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l,_~n vol a été commis au domicile d'un citc~~=i} Si des poursuites ont lieu, il importe 

d'en connaître les circonstances puis d'en rechercher et arrêter l'auteur, enfin de 

juger celui-ci afin de lui appliquer les sanctions abstraitement formulées par le 
·- -·-- ·- - ~·-----~·-- - -· -

Code pénal. Cette triple démarche est l'objet même de la procédure pénale. 

Celle-ci s'attache donc à}! recherche et au jugement des délinquants. Autrement 

di7 elle est l'étude du procès pénal. Le mot procédure évoquant un processu~, une 

marche, une situation évolutive, rattaché à l'expression pénale, désignerait la 

science du déroulement du procès. 

Donc, l'étude de la procédure pénale, recoupe tout à la fois des éléments du droit 

pénal général et du droit pénal spécial. A ce titr~elle vise à retracer, à cerner et à 

sérier les différentes étapes qui jalonnent le procès pénal. C'est ainsi que, pour 

j •'t' d ff" 1 . ' ' l 1' . l . ' ' ;.. ' ' c d p' l ..... ~~ ~ ( e en re e Jcacement a societe, e eg1s ateur 21 111!~: en place, a cote au o e . ena(_ ~ {) 

qui prévoit les sanctions applicables aux infl·actions ·::ommises par les délinquants, 

le Code de Procédure Pénale qui réglemente tout le processus allant de la 

cons~tat:~ des inti-actions et~ la recherche des auteurs j ~au jugement de 

ceux-ci. C~· c:ode de-pmcédme pt~ prévoit ct-2-ai~~u:.s essentiellement trois types 

de procédure ou modes de saisine des juridictions correctionnelles à savoir 

l'Information, la Citation directe et la Procédure de tlagrant délit. 

L'Information, appelée encore procédure d "instruction, con née a un JUge 

dlnstruction doté de pouvoirs d'investigation et de mcyens coercitifs di\'tTS est unt: 

procécun: essent!ellemcnt secrète, écrite ct J1('lltre par\ ocation et qui é\ olue tantôt 

sLr un mue\;: strictement imcstil2.atèur té!lllêl: sm un !llode juridictionnel. Le juu.t· 
'- ) . . '-

d";rstriJCll) ~~aisit le tribunal correctionnel p:lr L ne (î;dcmnancc dt' rell\ ni en polie •. : 

-"~ ~-""' "-;' k 
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correctionnelle (0 R PC). Cette procédure peut être à l'initiative du Procureur de la 
~\}~ ee tv ~ ~~-

république 1j\ un réquisitoire introductif ou i.Jde la partie lésée "P% une plainte 

avec constitution de partie civile. 
\ \ ~ "'~ 

,.J'\. ..,..L ~~~~ · · 'd 1 c· · 1·)· · . rf· ./'.,a .sec~ . . :~et non mo ms tmportanté~ proce ure est a ttatton trecte qUI est un 

~JI~'}/ 1 Il . . d'l' ' Il ~~' v acte par eque a personne poursUivie comme e mquant, eventue ement comme 
v -"_}· 

· .~ ~~~ civilement responsable, est assignée directement devant la juridiction de jugement. 

\.::,\)'· Elle s'applique en matière de délit et de contravention sauf dans les cas ou le 
. ..: \~r ~ ~ _l; )A"'-'1 ! 

parquet ouvre une inform~tion.~Se présentant sous la forme d'un exploit d'.huissier 

ou d'un préposé del 'administration douanière ou forestière, délivrée à la requête du 

ivlinistère Public, la citation directe doit répondre à des exigences de fè>rme à défaut 

desqt~eelles la sanction de la nullité peut être encourue. 

Enfin, là troisième procédure de saisine des juridictions répressives
1 
et de loin b 

......- ~lg_- c.J-_ 
plus usitée dans nos tribunaux est celle dite de Flagrant Délit. C,;~~' objet 

) 
de notre étude, se définit comme une procédure spéciale, accélérée, presque 

cxpédïtive qui ne peut être employée qL:'à l'égard de personnes arl·f:tées au cours ou 

8 là suite d'un délit flagrant. En outre, le Procureur de la République emploie 

généralement cette procédure de flagrant délit lorsque la personne est arrêtée et que 

le dossier ne présente aucune difficulté mais également il tàut la condition 

essentielle que l'infraction soit flagrante 

L'utilisation de cette procédure spéciale de 11agrant délit est réglementée par les 

articles 3 81 à 385 du Code de Procédure Pénale. En ce qui concerne les infractions 

dont la r)oursuite est prévue par une loi spéciale, l'inapplicabilité de cette procédure 
t . .? ~· ~ \..,_ ...Q...; - 1 

doit faire l'objet d'une disposition particulière de la loi, J Dans le même i(;;dre 

d'idée, .l'article 63 aliné:lf 3 du CPP exclut cette procédure de tlag.ram délit en 

matièTc· de presse. ck' délits politiques, d'infractions commises par de~ mmeurs 

~auf disposit.ons ,;.'\pt·c:;s.:s. Par ailleurc;, il faut signaler que k· tribunal 



l'audience (article 65 et suivants du CPP). Enfin, il y a la Comparution Volontaire 

qui, même s'il est vrai qu'elle est une procédure marginale, est un mode de saisine 

des juridictions répœssives. 

L'étude de la procédure de flagrant délit, sujet de notre mémoire, revêt un double 

intérèjthéorique et pratique. 

Théorique d'abord/ en ce sens qu'elle nous a permis de confronter les écrits de 

grands auteurs du droit pénal et de la procédure pénale à 1' image de Jean Pradel de 

Jean Claude Soyer pour ne citer que ceux-là ~ux dispositions du CPP sénégalais 

1 • • ' d } • d } F /' .é'"\A Yu 1\ - l' " • • 1_ ~~ .J.-""' \_;. (..""")v') J...- "f-:,__,j; argement msp1re e ce m e a . rance. . ( \) " .)Ul ~ r 11 , 

'~ Pratlque ensuite1 quand on sait que cette procédure de flagrant délit représente à peu 
' 1 C\. 

\~~~~~·pré~ soixante dix à quatre vingt pour cent du contentieux vidé dans nos juridictions 

~ ~~"' répressives, c'est dire donc que ce thème est plus que J'actualité. 
(J 

Sans prétendre à 1 'exhaustivité, nous tenterons de montrer et de décrire
1 

en le~; 

caractérisant, les différentes étapes qui jalonncmt cette procédure de tlagrant déiit 

depuis la cümmission de 1 'infraction flagrante jusqu'à la décision de la juridiction 

de jugement. Notre étude qui se veut un essa1, unt=> modeste contribution. 

s'intéressera particulièrement à 1 'enquête de Flagrance à travers les actes et 1 es 

pouvoirs des autorités chargées de la mener (Première partie) avant de se pencher 

sur le Jugement des flagrants délits à travers d'une par7Ia compétence et la saisine 

du tribunal correctionnel et 1' instruction d'audience der autre (Deuxieme Partie). 
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P}~_EMIERE PARTIE : DE LA COMMISSION DE L'INFRt\.CTION A 

LA DECOUVERTE DE SON AUTEUR: L'ENQUETE DE FLAGRANCE 

L'Enquête de flagrance se caractérise par la nécessité de rechercher rapidement des 

éléments d'enquête qui risquent le dépérissement. Il en va ainsi de preuves 

matérielles, de témoignages altérés par le temps etc. Ceci explique pourquoi cette 

enquête va parfois à l'encontre des libertés publiques. Nous citons pour exemple 

des entorses au principe de l 'inviollabilité du domicile ou encore à celui de la liberté 

d'aller et de venir. 

Toutefois, ces dérogations sont strictement encadrées par les textes légaùx et sc 

fi::mt sous l'autorité du procureur de la république dont le représentam sur la scène 

·?~'"' délictuelle est l'officier de police judiciaire. 

/vi., S:J~~'actualité, l'enquête de tlagrant délit ou de crime tlagrant fait l'objet des 

dispositions du Titre II chapitre premier du Livre premier du Code de Procédure 

Ptnale notamment en ses ar1icles 45 et suivants. 

Par opposition à l'enquête préliminaire, ici 1 'officier de police judiciaire dispose de 

véritables pouvoirs d'investigation, d'instruction, à charge pour lui d'informer sans 

délai le Procureur de la République de toutes les opérations faites ou envisagées. 

Nous nous intéresserons d'abord aux dif1ërentes situations dans lesquelles la 

procédure de flagrant délit est ouverte avant de voir ensuite, Iles autorités chargées 

par le législateur, de mener les enquêtes de !lagrance (Chapitre 1), pour tenniner par 

évc.quer les rôles et pouvoirs des enquêteJrs (Chapitre Il). 



ÇliAPITRE PREMIER: CAS D'OUVERTURE DE LA 

PROCEDURE ET AUTORITES HABILITEES 

Le Législateur sénégalais donne une définition floue de la notion de flagrance. En 

effet, le seul texte de notre arsenal répressif oh 1 'on pourrait espérer découvrir une 

définition de la flagrance est l'article 45 du Code de Procédure Pénale. Sa lecture 

est décevante puisque s'abstenant de foumir cette définition ; il se borne à donner 
,,..re-, 

un catalogue des cas dans lesquel~l procédure spéciale de fl.agrant délit est 

utilisée .. Cela nous amène directer:r1e~t à nous poser la question de savoir quels sont 

r:es cas de flagrance et quelles sont les autorités habilitées à diligenter les enquêtes 

nécessaj[res à la manifestation de la vérité. 

~;ECTION 1 : LES CAS DE FLAGRANCE 

L'enquête de flagrant délit se caractérise, comme nous 1 'avons énoncé tantôt, par 

la nécessité de rechercher rapidement des éléments d'enquête, des indices qm 

permettent de mettre la main sur les délinquant~. L'infraction t1agnmte peut être un 

ri'\. crime ou un délit, non une contravention er donne lieu à l'enquête dite de flagrance. 
il ~ ---

A ce titre,l'article 45 du Code de Procédure Pénale dispose: 
1 

« Est qualifié de crime ou délit flagrant, le crime ou le délit qu1 se commet 

J.ctuelkment ou qui vient de se commettre. Il y a aussi crime ou délit flagrant, 

lorsque dans un temps très voisin de l'élction, la personne soupçonnée est 

poursuivie par la clameur publique oS""''~st trouvée en possession cl' objets ou 

présente des traces ou indices laissant penser qu'elle a participé au crime ou 

délit >> . .L'analyse de cette disposition révèle l'exislence de trois cas de tlagrance. 



Par~graphel : La Flagrance proprement dite 

L''infraction flagrante est celle« qui se commet actuellement ou qui vient de se 

commettre». Le caractère actuel situe 1 'action délictueuse dans Je processus 

infractionnel au stade de la tentative ou au stade de la consommation qui n'a pas 

encore produit tous ses effets. C'est le moment où une intervention idoine peut 

empècher, enrayer 1 'action délictueuse ou en limiter les effets ; par exemple 1J.a 

récupération des produits de l'infraction (argent ou animal volé) ~~~~:;~ 

permettra l'arrestation du délinquant. L'infraction flagrante est celle qui vient de se 
~ . 

commettre. Dans~premier cas la commission de l'infraction est sans ambiguHé. 

«L'infraction qui vient de se commettre>> se situe au moment de l'achèvement du 

processus infractionnel, moment où se trouvent réunis tous les éiéments constitutifs 

d 1 .. fi . C' 1 1 . .,...;:,i~l . )['~ 1 . ' l d ·1· e in ractwn. est e temps, se on certams, ce a retrmte, ce ut ou e e mquant 

se fraie un passage ou tente de s'éclipser après son forfait. 

P:~_ragraphe 2 : La Flagranc:e par présomption 

L' i11fraction est aussi dite flagrante lorsque,. dans un temps très voisin de r action, la 

personne soupçonnée est poursuivie par la clameur publique. La clameur publique 

n'est pas une rumeur. Il s'agit d'un cri qui peut être une accusation (au volèurl) ou 

une injonction (arrêter-leD ou encore (au secour~). Ce cri peut émaner de la victime 

ou d'un témoin. 
~"'"" () \s-~ ' .. d l' . l ' . l' b'- t ~y.J .c.J Dans un temps tres vo1sm e actwn, e suspect est trouve en possess10n c o Je s 

~ ;.'\' ou présente des traces ou indices laissant penser qu'il a participé à la commission 

de l'intracrion t1agrante. C'est le cas par t~:\cmple, de la découverte par une 

patrouille de police. la nuit. d\m individu qui tente de prendre la fuite a la \Ue des 

t=, gents et qui est trouve porteur d'un sac contenant des objets précieu:--: en \ ue de 

commettre une infracti•Jn (couteau. pistolt:t de.) 



!•aragraphe 3 : La Flagrance par assimilation 

Aux termes de l'article 45 alinéa 2 du code de procédure pénale, sont assimilés aux 

infractions flagrantes, les crimes ou délits qui, même non commis dans les 

circonstances de f1agrance, ont été perpétrés dans une maison dont le chef requiert 

le Procureur de la république ou un officier de police judiciaire de venir les 

constater. Par ailleurs, si le prévenu reconnaît les faits qui lui sont imputables 

devant le Procureur de la République, cette situation pe!Jt être assimilée à une 

infraction t1agrante. J.J. 're~ .t-t' (~~ ~s \r..::.W\t~ f'v--7 ~ 

§ECTION 2: Les Autorités Habilitées 

En cas de flagrant délit, plusieurs autorités interviennent, de par la loi, dans la 

constatation des infractions, la recherche et 1 'anestation de leurs auteurs en vue dt" 

les traduire devant les juridictions correctionnelles compétentes. Parmi cel!es-ci on 

peut citer les Officiers de police judiciaire (OP J), les Agents de police judiciaire 

(APJ) et le Procureur de la République. 

Pa!:!!J!raphe 1 : Les Officiers de police judiciaire (0 P J) 

Ce sont tous ceux qui ont la qualité ci 'officier de police judiciaire et qu1 sont 

notamment des fonctionnaires de la police ou de la gendarmerie. La liste des OPJ 

est dressée par 1 'm1icle 15 du code de procédure pénak. Il s'agit des officiers cle 

gendarmerie, des sous-officiers de gendarmerie exerçant les fonctions de 

commandant de brigade, des commissaires de pulice et des oniciers de police 

Les OPJ CJ!H seule qualité pour accomplir des actt's de police _judiciaire\ isé~. par le~ 

,t:ti~.:k·c, 1·-t d i ()du CPP. Ils sont, en effl't. s'-'uis h:u!ilitc:.; ù e:\écuter le~, ci~k~}atiun, 



J des juges d'instruction, à décider d'une mesure de garde à vue, à procéder aux actes 

J de l'enquête de flagrance, à dresser des procès verbaux et à recevoir les plaintes et 

, '{~ -)d4grmeit5fi!râinsi que les déclarations des personnes qui veulent se constituer partie 
\~ ..--

' civile. 

Para_graphe 2 : Les Agents de police judiciaire (A P J) 

L'article 19 du CPP dispose« sont agents de police judiciaire lorsqu'ils n'ont pas la 

qualité d'officier de poliçe judiciaire, les militaires de la gendarmerie, les membres 

des forces de police». La mission de ces agents est définie par l'article 20 du CPP. 

Il résulte de ce texte qu'ils sont chargés, en plus de leur rôle d'assistance aux OPJ, 

de rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de tous crimes, délits ou 

contraventions dont ils ont connaissance, de constater en se coDfonnant aux ordres 

de leurs chds, les infractions 8_ loi pénale t:t d;: recueillir tous les renseignements. 

On peut constater donc, à la lecture de ces dispositions, que le corps de la police 

judiciaire est constitué de fonctionnaires provenant d'administtations différentes 

r: *~ même s'ils sont tous sous la direction du procureur de la république. 

v''-'"oA~{ ~ ~ ~le).. ~~~ ~<~~ • 

Paragr.!!J2he 3 : Les Attributions du Procureur de la république 

Le CF1l\ notamment en ses articles 32, 35 ,38 et 60, donne au procureur de la 

répubEque des pouvoirs très étendus en matière de crimes ou de délits flagrants. 

En eff(.~t, outre qu'il dirige les activités de la police j~!cliciaire (article 1:2 du CPP). le 

procureur de la république peut se transporter sur les lieux de lïn!i·action f1agrante 

et son anivée dessaisi.t l'officier de police judiciaire auquel il pt:·ut néanmoins 

prescrire de poursuine les opéréltions comme il peut r~1ire appel ù tout officier de 

c"~olice JLHlic·iair:.: (articlè 60 du CPP). li J'l'Ut l'~:lil'Ir,_·nt ::l· tnr'~put·t\_T cl:lns le:-; 



tribunaux limitrophes pour les besoins de l'enquête à charge pour lui d'aviser le 

procureur de la république du ressort et de faire la mention des motifs du transport 

dans le procès verbal (article 61 du CPP) .. 

L'article 32 dispose que le procureur de la république reçoit les plaintes et 

dénonciations et apprécie de la suite a leur donner (c'est le principe de 

l'opportunité des poursuites). -J) \M-1
1 c~~(' ~t f- 1 

I.J N Fe.A.. t~'!< ! 

Il faut signaler par ailleurs que, dans les tribunaux départementaux otT-il n'y} pas 

de déléguéf du procureur, c'est le président du tribunal qui fait office d,~ ministère 

public sous le contrôle direct du procureur de la république près le tribunal 

régional. 

Le procureur de la république procède ou fait procéder à to1.1s les actes nécessaires à 

la recherche et 1~ poursuite des infractions à la loi pénale(art 33 du code de 
)..es J.-t ~ rt&I J-e Ir-·?'-. M'vr>~ 

procédure pénale) .A l'article 32 du CPP il est dit que le procureur de la république 

peut, préalableme11t à ~décision sur 1 'action publique et avec l'accord des parties, 

sou.mettre !''affaire à la Médiation pénale, s'il appars.ît qu'une telle rüesure est 

susceptible d'assurer la réparation du dommage cRus~ à la victime et mettre fin 

ainsi au trouble résultant de l'infraction tout en contribuant au reclassement du 

délinquant. 

Comme on le constate donc, le code de procédure pénale attribue d'importants 

pouvoirs et prérogatives au procureur de la républiqu)'avocat de la société. Nous}( 

verrons également plus loin que ses pouvo.irs s'étendent jusqu 'aux mesures de 

contrôle de la garde à vue du mis en cause. 

Dans un tout autre regi:~tre, il faut signaler avant de voir les poll\·oirs et les rôles de~ 

enquéteurs, que l'enqu0te de flagrant délit 1:sL soumise 3 des conditions tt·nant aux 

personnes el aux lieux. En d'autres termes, c'est te domaine d'application de 

l'enquête de tlagrant délit. 

()uant ~~ ceJJes ten<lllt JLI~ flèJ"--;\){îllèS, cJks Il\.' <..:'appJÏljllèlît <\ tOlllC r~l' SaUf :1 
,A------------------



celles bénéficiant de 1 'immunité (le Président de la République, les membres du 

gouveme:ment, du Parlement, les diplomates, leurs familles et le personnel 

diplomatique, le personnel consulaire, et des Organisations internationales). 

S'agissant des conditions tenant aux lieux, il faut dire que l'enquête de flagrance 

s'appliqUt! à tout lieu public ou privé à l'exception de quelques lieux bénéficiant de 

l'inviolabilité : entre autres les locaux diplomatiques, la demeure privée de 

l'Ambassadeur, les locaux du parlement. 

Nous voici au terme de ce premier chapitre, il s'agira maintenant~-~~itio.n. 

d'aborder les rôles et pouvoirs des enquêteurs, objet du second chapitre. 

i li 



CHAPITRE Il : ROLES ET POUVOIRS DES ENQUETEURS 

Dans les cas d'infraction flagrante, les enquêteurs disposent de pouvou·s très 

étendus et leur rôle est déterminant dans la constatation des infhictions, la 

recherche et l'arrestation de leurs auteurs ou de toute autre personne pouvant 

donner des renseignements pour la manifestation de la vérité. A ce titre, les 

enquêteurs disposent de moyens de coercition qui constituent autant d'atteintes aux 

libertés individuelles que 1 'on justifie généralement par le fait que les investigations1 

se déroulant dans des conditions de proximité spatio-temporelles, présentent piu3 

de sùreté par la diminution de la marge d''erreurs des enquêteurs qui évoluent dans 

le concret. 

Nous étudierons d'abord les rôles des pruicier~ enquêteurs (Section 1) avant 

d'aborder les pouvoirs de privation de libertés que la loi pénale leur confère 

(s " "')' ectwn ,.;. ). 

SE(~JION 1 :~LE ROLE DES ENQUETELlRS 

Comrne nous l'avons dit tantôt, en cas de flagrant délit, les..poticieTS" enquêteurs se 

rendent sans délai sur les lieux, effectuent des perquisitions et saisies, procèdent à 

des auditions afin de mettre la main sur les auteurs du délit et de leurs éventuels 

complices. 

para:gJraphel : Le Transport sur les lieux 

En cas de crime ou de délit t1agrant, le policier ou le gendarme enquèteur se 

transporte sur ks lieux de l'infraction après en a\oir infc1rmé le Procureur de la 

r1.~publiqu': conform~nJt:nt aux dispositions des drticles -+6 èt 59 du Code dt: 

P·oc~dure ?é:idk. Cc' nmport Cl po11r but de recueillir des prcu\e~~ ck lïntî·action 

.. 
', J 



par des constatations matérielles et d'arrêter les suspects. Une fois sur les lieux, 

l'officier de police judiciaire procède à plusieurs types d'opérations visant toutes à 

élucider les circonstances du crime ou du délit flagrant. 

~:>a.ragraphe 2 : Les Perquisitions et Saisies 

Le policier enquêteur recueille sur les lieux les indices et veille à la conservation de 

ceux qui seraient susceptibles de disparaître. Pour ce faire, il peut prendre la 

photographie des traces de l'infraction environ visibles ou procéder au relevé des 

empreintes (article 46 alinéa 2 du CPP).L' officier 0e police judiciaire procède à 

toutes perquisitions et saisies dans les mêmes conditions qu'au cours de l'enquête 

préliminaire avec cette seule différence que l'assentiment de la personne chez q u:i 

l'opération a lieu n'est pas nécessaire à la validité de celle-ci. Il procède à la saisie 

des mmes et instruments qui ont servis ou qui étaient destinés à commettre 

l'inf}·action ou ainsi que tout ce qui parait avoir été produit par elle (article 46 

(:]inéa 2 du CPP). 

Il peul, s'il le juge nécessaire, avoir recours à toute personr,e qualitlée pour 

procéder à des constatations matérielles qui ne peuvent être différées. [0c)?Jf:leut-­

égaleJnent défendrE' à toute personne de s'éloigner du lieu de l'infraction jusqu'à la 

clôture de ses opérations (article 53 cml 
.!)aragraphe 3 : Les Auditions 

Dans le cadre de l'enquête de tlagrance. le t~enquêteur peut entendre toute 

personne qu'il juge nécessaire à la manifestation de la \·érité. A cc sujd. si k 

délinquant est arrêté par lui ou par les populations. il procède 8 son aucliiion sur sor 

identité, les cit·constances de l'intî·action .. s'il 1-ecotmaît ou non a\ant dl' le conduire 

j --
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bJ peut également défendre à toute personne de~éloigner du lieu de 

1 'in frac ti on jusqu'à la cl ô ture de ses opéra ti ons (article 53 CP!} .\u peut en outre 

retenir pour vérification d'identité toute personne dont il apparaît nécessaire 

«d'établir et de vérifier 1 'identité». Cependant, il est à signaler que parfois une 

interprétation trop excessive de la loi fait que les policiers enquêteurs retiennent des 

individus contre lesquels il n'a été relevé aucun indice de culpabilité faisant ainsi 
1 ' 

entrave à la liberté individuelle. ( ~ ~\,..~:) 

Enfin, notons . .que l'officier de police judiciaire peut entendre aussi bien la partie 

civile ql!-e les tém0ins et dresse ainsi unprocès verbal de flagrance. Il pourra, dès la 

fin de ces opérations, conduirl:' ces personnes dans les locaux du serviçe pour 

procéder à leur audition sans qu'elles puissent s'y opposer. Toute personne qui 

avait été retenue pour vérification d'identité peut également êu-e entendue. De 

même, il peut appeler et entendre toute personne susceptible de fournir des 

renseignements sur les faits ou sur les objets et documents saisis. Les personnes 

ainsi convoquées sont tenues de comparaître et de déposer sous peine d'y être 

contraintes par la force publique. 

Mais cette mesure de contrainte ne peut être pnse que par le Procureur de la 

République qui aura été informé de ce refus (a11icle 54 alinéas 1 et2 CPP) et qui 

procédera par voie de réquisition. Après l'audition, 1 'officier de police dresse un 

procès verbal de déclarations recueillies. en donne lecture à l'auteur des 

déclarations qui peut y faire consigner ses observations et y appose sa signature. Si 

la personne entendue ne peut ou ne veut signer mention en est faite au procès-· 

verbal. Comme indiqué ci-dessus e~1 cas d'infraction flagrante, punie d ·une peine 

d'emprisonnement toute personne a qualité pour en appréhender l'auteur et k 

conduir,;:: devant l'officier de police judiciaire (art. 65 du CPP). A fortiori. ce 

demier peut procéder à !'arrestation de tout aukur présumé. Enfin notons que k 

Procureur peut décernèr mandat cl"am:..>ner ,untt"t.' tout ~;uspet.:t qu!l itlktTO.c'.<..' sur·· 



le-· champ .dès sa conduite devant lui et en présence de son conseil si le suspect se'\ lll 
1 ;. ' ' 

présente spontanément, accompagné d'un défénseur à la seule condition que le juge 

n'est pas encore saisi. A présenlexarninons l~~s pouvoirs de ces autorités précitées 

(OPJ et Procureur de la république) sur la liberté du mis en cause. 

SECTION 2: LES POUVOIRS DES ENQUETEURS: LA PRIVATION Dl~; -----
IJBERTE 

Dans l'exercice de leur mission, les membt\"!S de la police judiciaire peuvent être 

amenés à porter atteinte à la libetté des personnes auteurs réels ou présumés des 

infractions ou même des individus simplement susceptibles de fournir dt.::s 

renseignements sur les faits .. Cette privation de la liberté avant le jugement des 

délinquants est communément appelée la garde à vue. 

]\lais en fait en quoi consiste cette garde à vue? Quelles sont les conditions exigées 

·;Jar le législateur sénégalais pour faire :·especter les droits de la personne '? 

Paragr_aphel : Définition et délai de la garde à vue 

Comme son nom l'indique, la garde à vue est une mesure préventive et coercitive 

qui consiste pour l'officier à garder, dans les locaux du service; l'auteur ou le 

' complice., le présumé auteur de l'infraction ou toute autre dont il apparaît 

nécessai.re de vérifier l'identité ou pouvam fournir des renseignements sur les L1its 

ou objets et documents saisis (article54 alinéal du CPP). 1.\!lais également elk 

s·applique aux personnes contre lesquelles existent des indices gnn es et 

,_:,Jpcorcbnts de nature à motiver leur inculpation (article 55 al iné::~s 2 du CPP l. 
\J- .. N.r-'( . 
~~v\' 'Jdongo Fall. clans son ouvrage intitule :(Droit Pénal .~\fric<:Jill) définit la garde a 

\Ut: COmme él~1J1t l:l facuJk reCtîlllllll' J J\.(Jîcicr lÎ>...' poJÏCL' _iucJ\~,_'Î~t)re ]Xll' J'mllci,: 69 
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du CPP, de retenir pour les nécessités de l'enquête, une ou plusieurs personnes 

contre lesquelles existent des indices de culpabilité. 

En ce qui concerne le délai de la garde, il faut signaler qu'il varie en fonction du 

motif pour lequel la personne est placée en garde à vue. Ainsi, pour les personnes 

gardées à vue pour vérification d'identité et celles qui, sans être suspectes, peuvent 

fou1mir des renseignements sur les fà.its ou les objets et documents saisis, la durée 

de la garde à vue ne peut dépasser vingt quatre heures (article 55 alinéa 1 du CPP). 

Par contre, pour les personnes suspectes 
1 

leur garde à vue est de quarante huit­

heures renouvelables par l'autorisation du procureur de la république, de son 

délégué ou du juge d'instruction, laquelle autorisation sera confirmée par écrit si 

elle a été donnée verbalement. 

En définitive, nous pouvons dire que c'est à 1 'o p J que revient initialement de 

prendre la décision de la garde à vue. Cependant, il faut relever qu'à un autre 

niveau, le Procureur de la république peut intervenir de façon déterminante dans la 

prise de la décision de la gi-lrde à vue ou quant à la levée de celle--ci en raison dt son 

J.Xmvoir de direction de la police judiciaire dans le ressort de son tribunal de: 

rattachement (article 33 alinéa 3 du CPP). 

Dans tous les cas, cette mesure doit se justifier. En raison de l'atteinte à la liber1é 

individuelle et au principe de la présomption d'innocence que constitue la garde à 

·vue, celle-ci est entourée de formalités en vue de préserver l'intégrité physique et 

psychique du mis en cause et les droits de la défense. 

~;lais au fait est ce que dans nos commissariats ou nos brigades de gendarmerie. ces 

mesures de protection du mis en cause sont respectées ? Cette question mét"ite r ~._.,.~"" 

d' ètre posée eu égard aux cas récurrents ch: décès d1~ personnes arrêtées dans leurs(\ ~.J 
' f P 'y-IZ.--c 

locaux avant même leur déferrement au parquet ou encore ces nombreux cas de (oc ~ 
r- 1~· ) ; \ ... c."'~ ... 

\Ïolation des droits du g::lrdé à \Ue. 



en f1agrant délit doit être immédiatement conduite devant le Procureur de la 

république au terme du délai de la garde à vue. En cas de difficulté matérielle 

relative au transfèrement, le procureur doit en être immédiatement ave1i.i pour qu'il 

en détermine le:s modalités . 

. Paragra~!Je2 :: Les Conditions de l.a garde à vue 

La garde à vue doit 
1 

en pnnc1pe., se dérouler dan~ les conditions matérielles 

acceptables et conformément aux normes formel.Jes édictées pour garantir les droits 

de la personne privée de sa liberté. Ainsi nous distinguons !es conditions 

matérielles des conditions légales. 

S ··ag.issant des conditions matérielles., la garde à vue doit se faire dans des locaux 

salubres indemnes de toute source de maladie. En outre l'alimentation des 

personnes interpellées doit être compatible avec le respect dû à 1<.~ personne 

humaine. En ~;ommc, la garde à vue doit s'exécuter dans les conditions matérielles 

de nature à préserver la dignité et l'intégrité physique et psychiqve de la personne. 

Quant aux conditions légales;, elles ont trait notamment au contrôle médical et ù 

rétablissement des procès verbaux d'enquête relatifs à la garde à vue .. Le contrôle ---
médical, garant de 1 'intégrité physique (article 56 CPP) peut être demandé par L:. 

personne arrëtée ou par le procureur de la république. Cet examen médical est 

pratiqué sur les lieux mêmes où la personne est gardée à vue et aux frais consignés 

préalablement par la partie requérante lorsqu'il n'est pas demandé d'office par le 

Procureur de la république. 

Pour ce qui est des normes !égaies, il s'agit essentiellement des proces \·erbau:-: 

<LJ.wii 1:ion de toute personne gardée à '/Ue qui sont dressés sur- le- champ et signvs 

lX:tr I"O.P.J sur chaque feuillet et comportant toutes les mentions légales : 

-Je jour et l'heure à partir desque s la {X.'!·sonnt~ a été placée en garcJ,è a' Ut.:. 



-·les motifs de la garde à vue 

··la durée dt::s re:pos ainsi que le jour et l'heure à pmtir desquels elle a été soit libérée 

soit conduite devant le magistrat compétent. 

Il est à signaler que ces mentions doivent être spécialement émargées par 

l'apposition de la signature de la personne intéressée et en cas de refus ou 

d'inaptitude, il en est fait mention au procès verbal sous peine de nullité. 

Par ailleurs, notons qu'il est tenu, dans chaque service de police judiciaire, un 

registre de garde à vue coté et paraphé du premier au dernier feuillet par le parquet 

et qui est présenté à toutes réquisitions des magistrats chargés du contrôle de cette 

mesure. 

EQJin, la personne gardée à vue a droit à 1' assistance d'un conseil choisi par elle ou 

désigné d'office par l'O.P.J en cas de prolongation de la garde à vue (cf. loi 99--06 

du 29janvier ll999):-? rtG-\".k._5 a;\-" (vv..._v~ ~"f ~·cJ3. ~ 

L'avocat peut communiquer avec la personne arrêtée y compris par téléphone dans 

les conditions qui garantissent la confidentialité. S'il y a lieu il peut faire des 

observations écrites jointes à la procédure. Mention de ces formalités est faite 

obligatoirement dans le procès verbal d'audition à peine de nullité (article 55 alinéa 

9 du CPP). 

Cette mesure qUI est coercitive par vocation, reste soumise a un contrôle très 

rigoureux des autorités compétentes. 



Paragral!he3 : Le contrôle de la garde à vue 

En raison de son caractère attentatoire à la L1berté individuelle, la garde à vue est 

soumise à plusieurs types de controle qui peuvent être celui des supérieurs 

hiérarchiques de l'officier de police judiciaire ou celui du procureur de la 

république qui va de pair avec la surveillance du Procureur Général. Hormis ces 

deux types de contrôle qui s'exercent au quotidien, il y a le contrôle « sur pièce » 

exercé à posteriori par les juridictions de jugement. Pour notre part, nous ne nous 

intéresserons qu'au controle du procureur, de la chambre d'accusation et à celui de 

la juridiction cie jugt::ment. 

S'agissant du contrôle du procureur, l'article 55 alii!éa 5 du CPP dispose que la 

me~.ure de garde à vue s'applique sous le contrôle effectif du procureur de la 

république, de son délégué ou le cas échéant du président du tribunal départemental 

investi dts pouvoirs de procureur de la république. Pour 1 'etTectivité du contrôle 

comme l'exige la loi, des visites régulières et inopinées constituent une nécessité 

sans l8quelle la réglementation minutieuse de la garde à vue n: est que juridisme 

stérile. Il est malheureux de constater que la pratique des parquets, du moins dans 

certaines régions du pays, révèle un relâchement déplorable de ce contrôle qui 

pourtant ne demande aucun moyen exceptionnel et constituerait largement une 

réponse du législateur aux revendications des organisations de défense des droits de 

l'homme .. 

Pour ce qui du contrôle administratif de la chambre d'accusation, il faut dire quïl 

n'intervient en gé:1éral que lorsque des abus sont constatés de la part des o p j dans 

l'application de la garde à \'Ue. Ainsi. le procureur ou son délégué en informe le 

procureur Général qui s:1isit. contèm11ément à 1 'article 59 alinéas :2 du CPP. la 

Chambre d'accusation. Celle-ci peut égalernent être saisie pcr son Prt;sider:t ou ~.c 

saisir d'ofrice 3 l'oc:a~ion de l'e,~ame~î cks procédurt:·s qui lui sont sDurrist:.?c;. D.ms 

,. 
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ce cas, la Chambre d'accusation peut soit adresser des observations à l' otlkier de 

police ou décider qu'il ne pourra plus soit temporairement soit définitivement, 

exercer ses f(:mctions d'officier de police judiciaire, ou de délégué du juge 

d'instruction sur toute 1 'étendue du territoire national. 

Quant au contrôle juridictionnel 1 'article 57 alinéa 2 que les juridictions diu fond 

peuvent annuler les procès verbaux d'enquête pour violation des délais de la garde 

à vue ou violation de l'obligation d'infom1er la personne gardée à vue de son droit 

àe se faire examiner par un médecin ou encore par omission de la notification des 

motifs de la garde à vue ou de la prolongation de celle-ci (article 55 du CPP). 

Durant cette garde à vue, le 1~is en cause est interrogé sur son identité complète, sur 

son passé pénal, sa situation matrimoniale et sur les faits qui lui sont reprochés. 

Toutes ces informations seront mentionnées dans le procès verbal d'enquête de 

flagrance qui sera remis au procureur .. 

En résumé, il y a tout un ensemble d'actes que les autorités h~tbilitées 

accomplissent de la commission de l' inüactian a la saisine du procureur. Ce 

dernit::r, une fois saisi par les procès verbaux d'enquête de flagrance établis par les 

officiers de police ou de gendarmerie enquêteurs, et en sa qualité de maître des 

\ poursuites et avocat de la société, déclenche l'action publique qui conduira m1 
\~·. d d'l" .... JUgement, es, e mquants. 

'-J" 1 C~i nous permet d'aborder la seconde partie de notre étude intitulée le jugement 

~ des f1a~~rants délits. 
\.~ ._, 

. ' 
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JDEUXlEME PARTIE: LE JUGEMENT DES FLAGRANTS 

JDEJLITS 

(x~\" po.\'~'<'-"'~.) 
Une fois l'infraction consommée et le délinquant arrêté, il s'agira de le déferrer 

devant le procureur de la république territorialement compétent et à charge pour lui 

de déterminer et de saisir la juridiction de jugement compétente (Chapitre I). Cette 

dernière va statuer à l'audience publique la plus proche possible compte tenu de la 

spécificité de cette procédure de flagrant délit (Chapitre II). 

CliAPITRE :PREMIER : COMPETENCES ET SAISINE DU 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

En guise de rappel, toutes ~nformations consignées dans le proces verbal 

d'enquête ne lient pas le procureur de la république pour la future décisiOn qu' i) est 

appelé ù prendre. Elles ne servent qu'à titre de rensèignements. Il peut decider de 

poursuivre ou de classer 1 'affaire sans suite : c'est le principe de 1 'opportunité des 

poursuites. 

Dès l'imstant qu'il a pris la décision de poursuivre en flagrant délit, il saisira la 

juridiction correctionnelle en fonction de la compétence que la loi attribue à chaque 

type de tribunal;régional ou départemental. Autreme11t dit, la saisine du tribunal qui 

va connaître de 1 'int!·action flagrante dépend de la compétence de celui-ci. Ainsi 

donc, nous \'CITons en premier lieu les compétences des tribunaux répressifs 

(Section 1 ) a\ a nt de se pencher sur leur saisine (Section ~ ). 



SECTION 1 : COMPETENCES DU TRIBlJNAL CORRECTIONNEL 

En matière correctionnelle, la détem1ination du tribunal compétent est régie par les 

dispositions de l'article 369 du code de procédure pénale. En effet il ressort de 

celles-ci oue les tribunaux départementaux connaissent des délits nue la loi leur a j., ·:v--c 
"1 '1 f--· ..A:r 

donné spécialement compétence (au nombre de 45 délits, cf. loi no 85-25 du 27 J Jt-1 ~..., ~· 
fëvrier 1985). Les tribunaux régionaux sont compétents pour connaître de tous ~~-~-Y" 
délits autres que ceux qui relèvent de la compétence des tribunaux départementaux. 

C'est pour cette raison d'ailleurs qu:·~m les appelle des tribunaux de droit commun. 

Tous l11es délits commis par de.s mineurs sont de la compétence des tribunaux pour 

enfants siégeant au sein des tribunaux régionaux. Donc nous pouvons dire qu'il y a 

deux types de juridiction en matière correctionnelle : les juridictions de droit 

commun et celles d'exception. 

L'analyse des règles de compétence permet de distinguer tïois types de 

compétence : 

-la compétence ratione loci ou compétence de lieu 

-la compétence ratione materiae ou compétence matérielle 

-la compétence ratione personae ou compétence en fonction de la personnalité du 

prévenu . 

. !)aragr~phe 1 : Compétence Ratione Loci ou compétence de lieu 

L'article 370 du CPP dispose« sont compétents le tribunal régional ou le tribunal 

départemental du lieu de 1 'infraction, de la résidenc~ du prévenu. du lieu 

d'arrestation de ce dernier, même lorsque cette arrestation a eté opérée par une 

autre cause. et du lieu de détention ... » 

La détermination de compétence de lieu est fondamental.:: surtout quanJ on ne 

,onm.it pas au début cfune enquête. celui qui e~t présumé ~·~rL ]'autèur dLi clé!.t,~·t 



qu'il faut instrumenter contre x. 

Para:gr~phe 2 :: Compétence Ratione Materiae ou compétence matérielle 

Elle (;!St régie par les dispositions de l'article 3 69 du CPP et englobe à la fois la 

compétence de principe et la compétence d'exception. 

Par compétence de principe, on entend tous les délits que la loi attribue à chaque 

type de tribunal départemental comme régional. 

La compétence d'exception, quant à elle, tàit allusion au tribunal régional, surtout 

en matiière de délits commis par des mineurs ou des militaires. Le tribunal régional 

a _r>galement une compétence d'exception en ce sens qu'il est compétent pour 

connaître des appels des jugements de simple police rendus par lc:s tribunaux 

départementaux. 

Para:g_raphe 3 :: Compétence Ratione Personae 

Appelée en~ore compétence en fonction de la personnalité du mis en cause, elle 

présente quelques particularités fondées sur r'àge et la fonction. 

Nous avons délibérément voulu retenir ici que la compétence tn matière de délits 

commis par des mineurs et ceux commis par des militaires. 

En ce qui conceme les délits commis par les mineurs, l'm1icle 369 du code de 

procédure pénale dispose qu'ils relèvent exclusi·v-ement de la compétence des 

tribunaux pour enfants siégeant au sein des tribunaux régionaux. Par conséquent. 

tous les tribunaux régionaux abritent en leur sein un tribunal pour enfants. 

S'agissant des délits commis par des militaires, il tàut distinguer deux situations: 

-·En t(~!!I§ ~L~1lix: c'est le tribunal régional hors classe de Dakar qui est compétent 

pour juger les délits commis par les hommes de troupe les sous-officiers et officiers 

jusqu'au grade de capitaine ainsi que le jugement des corps raramilitaires de grade 

correspondant. Le tribunal doit ~trc composé d \m magistrat président et d~~ deu\ 



·-En t~~IU>S de guerre : c'est le tribunal régional qui est, en principe, compétent, sauf 

si pour les néce:ssités du moment, un décret pris par le Ministre de la Justice, fixe le 

siége et la compétence des tribunaux créés, le nombre de chambres qui les 

constituent et déterminent pour chaque tribunal, les autorités qui exercent les 

pouvoirs judiciaires pour les différentes catégories de personnes. 

En somme, comme nous venons de le constater, la compétence du tribunal 

correctionnel varie en fonction du lieu de 1 'infraction mais aussi en fonction des 

attributions que la loi confère au tribunal départemental ou régional et enfin selon 

la persormalité du délinquant. C'est ainsi que nous pouvons affirmer, sans risque de \ ,.--J · ,, ~ 
·~· () ~ 

nous tromper, que les quatre vingt peur œnt du contentieux correctionnel re!lève de 
1

, ,1:! l' 
,ç..!~ ~ 

la compétence des tribunaux régionaux appelés encore tribunaux de droit commun. , ~.r 

A présent, essayons de voir la saisine de ces tribunaux en cas de règlement, par le 

procureur de la république, par la procédure de flagrant délit. 

SECJlON 2 : SAISINE DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

Fn g:Ji~e de rappel, les trois principaux modes de saisine des juridictions 
~::;;~~~=-==--

répressives sont l'information par rordonnance de renvoi en police coJTectionnelle 

(ORPC), la citation directe et la procédure de flagrant délit. 

Puisque c'est de cette dernière dont il s'agit dans cette étude, par quels mécanismes 

passe-t-on pour saisir la juridiction de jugement? 

D'emblée, il est à signaler qu'aussi bien au tribunal départemental qu~au régional, 

cette procédure de flagrant délit est très usitée. Il s'agira d·analyser ici les procès 

verbaux d'enquête de la police ou de la gendarmerie qui saisissent le procureur de 

la république. son délégué ou le juge départemental au moment du défern:rnent du 

pré\·.;nu s ïl est arrêté : ensuite les pom oirc:, du nrocurcur en tant que maîltre des 

poursuites et enfin des fc>rmzdités à accomplir ~Hl ni\ eau du p<1rquet. 

.,,. '\ 



P~!.f~!_g!:aphe 1 :Les Procès Verbaux d'enquête 

La police judiciaire, après avoir recherché et constaté les infractions à la loi pénale, 

rassemblé les preuves et arrêté les auteurs ( Art.l4 du CPP), entendue la partie civile 

et les témoins, dresse des procès verbaux d'enquête de flagrance. Dans ces procès 

verbaux sont consignés tous les renseignements concernant 1 'identité complète du 

mis en cause s'il est an-êté, la nature et le li~;!U du délit, la date et 1 'heure auxquellle·s 

1 'infi~action a été commise, les noms et qualités des policiers enquêteurs etc. 

Il exilste ainsi plusieurs types de procès verbaux parmi lesquels on peut citer le 

procès verbal d'enquête de flagrance, le procès verbal d'audition de la partie civile, 

des témoins, du civilement responsable, le procès verbal de garde à vue etc. 

Par ailleurs, signalons que toutes ces informations contenues dans ces procès 

verbaux ne servent gu 'à titre de renseignements seulement et ne lient pas le juge 

pour la fLtture décision qu'il est appelé à prendre. 

Ceux-·ci, une fois déposés sur la table du procureur de la républiique, de son 

substüut ou du président du tribunal départèmental assurant les fonctions de 

procureur de la république, il lui appat1iendra, en tant que maître des poursuites ~~t 

défenseur de la société, de prendre la décision qu'il jugera opportune : c~est le 

principe de l'opportunité des poursuites. 

Dans le cadre de notre étude, puisque le procureur a décidé de régler par la 

procédure de flagrance, quels sont ses prérogatives et les actes gu 'il doit poser pour 

traduire le plus rapidement le délinquant devant la juridiction de jugement? 

!~ar:~.r.;!.phe 2: Les pouvoirs et actes du procureur de la république 

Pour .!.:~P~~;l. en rnatièrc correctionnelle. c'est le ministère public qui est maître des 
~=-====::==-·---_. 
poursuire~ .. Lorsqu'un mis en cause est déféré au parquet. le procès \ erbal 



Si au moment du déferrement du délinquant le procureur et ses substituts sont 

occupés par d'autres dossiers, le mis en cause est gardé à la cave appelée encore 

cellule, juste le temps d'être interrogé sur les faits qui lui sont reprochés. Après les 

formalités d'usage (décharge et enregistrement), le dossier (pv) est remis au 

procureur ou à l'un de ses substituts pour règlement. Si ce dernier décide de 

poursuivre en flagrant délit, la personne déférée est immédiatement entendue sur 

procès verbal de flagrance appelé encore procès verbal d'interrogatoire de flagrant 

délit. 

Le procureur de la réP..ublique, si les conditions sont réunies, intetToge sur- le -
~. 'tc~ ~Vû. Ji.~ 

champ ~-':.J?~ su~ -son identité complète, sa situation matrimoniale, sa 

profession, sur ses antécédents judiciaires, sur son éventuel enrôlement dans 

l'année ou non et enfin sur les faits qui lui sont reprochés. 

Tl s'agit d'un interrogatoire sommaire et non de fond du genre : 

Est-ce que vous reconnaissez les faits? 

Le prévenu répond :je reconnais ou je 11e reconnais pas les faits. 

Ensuite le procureur lui notifie s'il le place sous mandat de dépôt (c'est 

générailement le cas) ou s'il le met en liberté provisoire à charge pour lui de se 

présenter à la date d'audience qui lui est, en tout état de cause, notifiée séance 

tenante. S'il ne se présente pas le jour de 1 'audience, il sera jugé contradictoirement. 

car cet avertissement est synonyme de convocation. 

En cas de rvrandat de Dépôt, le prévenu est aussitôt conduit à l'établissement 

pénitentiaire du ressort du tribunal, à défaut de le juger à l'audience elu jour, le 

temps de mettre en état le dossier pour qu''il puisse être jugé ô la prochaine 

audience de f1agrant délit. Ainsi, le procun.:ur adresse un mandat de d1::pôt au 

régisseur de la prison pour détenir provisoirement le délinquant en attendant son 

jugement. 

La procédure· de Jla;~rant délit, ,,:·rant une r'lrOcéclurt' e>.:péditi\ c p!r ç'\Cc'llenC't'. 



l'audience est toujours fixée, pour un souci de célérité, à l'audit~nce la plus proche. 

Cett1e procédure de f1agrant délit est très sommaire. Elle ne comporte que les procès 

verbaux d'enquête de flagrance dressés par les policiers ou gendarmes enquêteurs 

et celui d'interrogatoire de flagrant délit établi par le procureur de la républicpe. 

C'eslt C(~ dernier d'ailleurs qui saisit la juridiction de jugement. En outre, peuvent 

s'ajoute:r au dossier, des procès verbaux d'audition de la partie civile, des témoins, 

de notification de la garde à vue, de restitution d'objets saisis mais aussi des notices 

de renseignements ~oncemant le prévenu et le mandaL de dépôt etc. 

Après avoir dressé le procès verbal d'interrogatoire de flagrant délit et qualifié le 

délit, le procureur de la république remet le dossier au chef de service du pRrqt!et 

pour procéder aux formalités d'usage; C
1est-à-dire à l'enrôlement et à la mise en 

état du dossier avant sa transmission au président du tribunal compétent. 

Pantg_mphe_3 :Les formalités à ~ccomplir 

Il s'agit ici plus d'un travail adminïstratif que judiciaire. C'est l'enrôlernent et la 

mise en état des dossiers de flagrant délit. 

L '1;:nrôlement consiste, pour les secrétaires des greffes et parquet de donner aux 

nouveaux dossiers un numéro dans le registre des plaintes, à préciser le numéro du 

procès verbal et son origine, à mentionner 1' identité du prévenu, il a date, le lieu des 

faits et le nom de la victirne s'il y a lieu, la nature de l'infraction, le mode de 

règlement flagrant délit (FD) ou (ci:tation directe(CD), le tribunal compétent, la date 

du mandat de dépôt(l\10) ou l'ordn~ de mise en libe1ié provisoire(LP), la date 

d'audience etc. Sur la même lancée, du muins dans certains parquets, ils établissent 

un rôle d'audience qui consiste à inscrire sur une ou des feuilles. toutes les affaires 

programmées à l'audience de ce jour ct que le greffier remettra aux avocats qui e~1 

demanckrcnt. Cc rô k· cLwd ienc e pl~lïTl·:~t de \ i 'ilia 1 i ser toutes les a tb ires 

progt ammu::; 



Quant à la mise en état des dossiers, elle consiste à prendre une chemise et à 

mentionner au recto toutes les informations nécessaires pour que le dossier puisse 

connaître un jugement. La chemise est un imprimé dans lequel les infonnations ci­

dessous sont mentionnées : 

-le numéro du registre (RP) ou du registre d'instruction (Rl) -l'année et le nom de 

la juridiction- les dates d'audience et du mandat de dépôt- les prénoms et nom du 

prévenu, du conseil, de la partie civile -la nature du délit et les articles de loi qui le 

répriment etc. 

Par ailieurs, les anciens dossiers qui ont fait l'objet de renvoi devront être réenrôlés 

pour la prochaine audience. C'est le lieu de signaler qu'un dossier de flagrant délit 

ne doit pas fc:tire 1' objet de plus de trois renvois, s~ il est en état. 

Faut-il simplement rappeler qu'en matière correctionnelle, le travail du greffier ne 

commence véritablement qu'à P&udience pour ne s'achever qu'à la délivrance du 

jugemert Ainsi le parquet transmet les dossiers au juge qui sera chargé de présider 
~\} ......... \-. 

l 'aud1ence au moins vingt quatre heures~ Dans certaines juridictions comme le 

Tribunal régional hors classe de Dakar, après ?.voir enrôlé les dossiers, le parquet 

les répartit dans les diffërentes chambres correctionnelles. 

En définitive, ces formalités sont d'une importance capitale car c'est elles qw 

permettent au procureur de la république de saisir la juridiction de jugement à la 

plus proche audience. Ceci nous conduit directement à aborder notre dernier 

chapitre intitulé l'audience de flagrant délit. 

CHAJ•ITRE II: L'AUDIENCE DE F.LAGRANT DELIT . ----

Dans ce derni(:r chapitre de notre étude. il s'agira d'une part de dégager les 

caractéri~;tiques de cette procédure de flagrant délit (Section l) et de l'autre de 

décrire le déroulement du procès jusqu'à son tcm1e: c'est-à-clin~ jusqu'<i c~·· que le 

'·-



jugement ait l'autorité de la chose jugée (Section 2). 

SECTION 2 : Les Caractères de la Procédure de Flagrant Délit 

Comme nous l'avons tantôt souligné, cette procédure est une procédure spéciale, 

rapidtj expéditive à la limite. Cependant elle a des traits communs avec les deux 

autres modes de saisine des tribunaux con-ectionnels cités dans l'introduction. Ainsi 

nous distinguerons dans un premier temps leurs points communs avant de voir ce~ 

qui fait la spécificité de cette procédure et enfin nous soulèverons les limites 

objectives de celle-ci. 

ParagraJJhe !..._;_Les Caractères Généraux 

L8 procédure de flagrant délit obéit aux caractères généraux de la procédure devant 

les juridictions correctionnelles. Elle est accusatoire: c'est-à-dire qu'elle est orale, 

publique et contradictoire. 

-Elle est orale : 1~ tribunal entend le prévenu, la partie civilé~, les témoins, le 

civilement responsable, les experts s'il y a lieu. La procédure n'est pas écrite sauf si 

le prévenu est un sourd-muet qui sait lire et écrire (article 394 alinéas 3 du CPP). 

-Elit~ t~st publique: l'audience de t1agrant délit est publique,~ la presse peut 

rendre compte des débats par tout moyen de diffusion. Néanmoins, le tribunal peut, 

en constatant que la publicité est dangereuse pour 1 'ordre et les mœurs, ordonner 

que les débats auront lieu ou seront poursuivis à huis clos. Dans tous les cas le 

jugement sur le foncl doit toujours être prononcé en audience publique (article 388 

du CPPl. 

-Elle est contradictoire : les parties au procès produiront et discuteront les preuves 

sur un pied d'ége1lité. L'assistance du pré'.cnu par un conseil n'est pas obligatoire à 

moins que 1<~ l't'é\t:':~u ~nil 1!·~1ppé d'un lnnch:ap majeur comme par t:':en;ple une 

î •_1 



infinnité visuelle ou auditive etc. 

Ajoutons que la présence persormelle du délinquant est requise toutes les fois qu'il 

est établi qu'il a eu connaissance de sa date de comparution. Dans le cadre de cette 

procédure de flagrant délit, même s'il est mis en liberté provisoire (LP) par le 

Proeureur de la république, il est avisé de la date à laquelle il devra comparaître et 

-~e s;rti,;[;t pas sans exc~se reconnue valable par le président du tribunal, il est 

jugé contradictoirement. C'est pourquoi, en l'espèce, il ne peut faire opposition. Ce 

sera un défaut réputé contradi~·e.y~{-- ~ L.- ~ ~ 
A un autre niveau égalemen7cette procédure présente ~es points communs avec les 

deux autres procédures devant les juridictions répi·essives. En effet, tant en Citation 

Direde( CD), en ordonnance de renvoi en police correctionnelle(ORPC) rendue par 

le juge d'instruction qu'en flagrant délil la composition du tribunal est Ia même 

selon que 1 'on soit au tribunal régional ou départemental. Ainsi au tribunal régional 

(TR}, c'est la collégialité qui est de mise. Il est présidé par le président du tribu11al 

ou P''r l'un des juges d~signés par lui en présence de deux juges membres (article 

386 alinéas 1 du CPP). Les fonctions du ministère public sont exercées par le 

Procureur de la république ou l'un de ses substituts. Quant au niveau 

départemental, le président désigne le magistrac chargé de présider l'audience 

correctionnelle s'il ne la préside pas lui-même : ici le tribunal statue à juge unique. 

Si le tribunal n'est pas doté d'un délégué du procureur de la république, la présence 

d'un magistrat du parquet n'est pas obligatoire. Les fonctions de greffe sont 

exercées par un greffier du tribunal régional ou dépm1emental. En cas de besoin, il 

peut être rait appel à un greffier ad hoc. Ce dernier doit prêter serment dèc: 

l'ouverture de l'audience et mention de cette formalité doit être pot1ée sur chaque 

jugernent a pe[ne ck nullité (article 386 alinéas 4 du CPP). 

En oL.~tre. c'-'lk pruct~durc de llagrant délit re\ êt les mêmes caractères que ks deux 

autt·cs pn:·citL·,·s C]J~1:1t ù l~t police de l'audience Ln eftet le président du tribunal a la 



police de l'audience et la direction des debats ; il peut prendre toutes les mesures 

utiles pour en assurer la dignité et la sérénité. 

En cas de trouble d'audience par 1 'un des assistants, le président peut ordonner son 

expulsion de la salle d'audience .. Si, au cours de l'exécution de mesure, il résiste à 

cet ordre et cause du tumulte, il est automatiquement mis sous mandat de dépôt, 

jugé et puni d'un emprisonnement de deux mois à deux ans, sans préjudice des 

peines portées au code pénal contre les auteurs d'outrages et de violences en vers ------
les magistrats (article 390 C.P.P) 

Il est alors contraint par 1~ force publique, de quitter la salle d'audience sur l'ordre 

du président. Si r ordre a été troublé par le pr~venu lui- même, il lui est fait 

appli1 cation des dispositions de 1 'article 390 ci-dessus. Il sera expulsé de la salle s ~il 

comparait libre et gardé à vue par le sE:rvice de sécurité jusqu'à l'issue des débats. 

Après il est reconduit à l'audience pour y être jugé séance tenante 

Comme nous le constatons donc, il existe plusieurs similitudes entre cette 

procédure spéciale de flagrant délit et les autres procédures saisissant les tribunaux 

répressifs dans notre pays. Et nous j\ verrons plus loin, que cette ress1~mblance 

persiste même dans la phase de déroulement des débats à l'audience. 

Néanmoins, il est à relever quelques traits de caractères qui sont propres à cette 

procédure. 

PARAGRAPHE 2: Les Caractères spéciiïques à cette procédure. 

La spécificité de cette procédure de t1agrant délit réside dans les délais de 

comparution qui devraient être très brefs en raison de 1 'évidence, de la tlagrance de 

l'infraction. 

En effet k Procureur de la république n'utilise cette procédure qui est simple. 

rapide, peu coCneusc que lorsque la personne est arrêtée et que le dossier ne 

présente pis de di !fieu ités majeures. Et génétëJicmem. tc\ pl'rsonnr reconnaît ks 



faits, du moins à 1 'enquête policière avant de se rétracter parfois devant la barre du 

tribunaL 

Quelquefois, les faits sont si patents si manifestes qu'il faut les juger rapidement 

avant que disparaissent les preuves. En principe, la personne déférée en flagrant 

délit devraü être jugée à l'audience du jour même s'il en est tenue une. Si ce jour-· 

là, il n'est point tenu d'audience, le prévenu est déféré à l'audience du lendemain, 

le tribunal étant convoqué à la requête du ministère public sinon à la plus prochaine 

aud1ence correctionnelle. 

Cep1;mdant, la réalité est tout autre dans nos juridictions où un dossier de flagrant 

délit peut faire l'objet de multiples renvois jusqu'à atteindr~ dès fois un mois au 

détriment du prévenu qui est la plupart du temps sous mandat de dépôt. En fait, des 

renvois soüt justifiés souvent par la convocation soit de la partie civile soit des 

témoins dont la comparution est néCE::ssaire à la manifestation de la vérité. Par 

ailleurs, les parquets optent très souvent, é;Il bafouant quelquefois les droilts de la 

défense, pour la facilité en déférant en t1agrant délit des infractions dont la 
-c 

f1agranee n'est pas évidente. Dans l~ même sillage. devant l'encombrement des 

cabinets d'instruction, le tribunal des flagrants délits est de plus en plus utilisé pour 

) \1 expédier les affaires des complexés~ viol, abus de confiance, escroquerie, attentat à 
··' -

la pudeur etc. Ainsi, rencombrement évité au t1iveau des cabinets d'instruction, se 

retrouve devant le tribunal de t1agrant dé] it qui rencontre toutes les difficultés 

imaginables pour juger les affaires qui sont en veille. Pour s'en convaincre, il suffit 

de donner l'exemple du tribunal régional hors classe de Dakar où des audiences de 

J'1agrant délit vont jusqu'~\ cinq heures du matin. A la différence des autres modes 

de saisine des juridicticns, les aff:::tires de tlagrant délit ne comportent pas de 

citation. Les parties sont appelées ù comparaître par voie de convocation 2t la n 
1 1 'rt-v 

diligence elu Procureur de b république. En guise de rappeL même si le pré\ enu e:'-1.-~t . · J-r-mis en iiberté pi"Cl\Î<;uÎJ"t.: \!P). i';:\is du Procl!rcur tient lieu de cumoCittiunl~si J 



l" audience le délinquant ne comparait pas et ne présente pas d'excuse jugée valable 

par k~ président, il est jugé par défaut réputé contradicto§ Dans tous les cas, un 

dossier de flagrant délit en état ne doit pas faire 1 'objet de plus de trois renvois. 

En résumé, si cette procédure qualifiée de spéciale se caractérise par la brièveté 

des délais de comparution et son coût relativement peu élevé pour les justiciables, 

il faut souligner qu'elle présente des limites objectives. 

P .t\..J2tACRAPHE 3 : Les Limites de la procédure de flagrant délit 

En ce qui concerne les infractions dont la poursuite est prévue par une loi spéciale, 

l'inapplicabilité de cette procédure doit faire l'objet d'une disposition particulière 

de la Joi. Ainsi, l'article 63 alinéas 3 du code de procédure pénale exclut 

l'utilisation de cette procédure en matière de délits de presse et de délits politiques, 

sauf dispositions expresses. Aussi, cette procédure de flagrant délit qui requiert 

rapidité et célérité ne peut être employée par le magistrat parquetier en matière 

criminelle où la procédure d'information est obligatoire. En outre, on ne peut 

l'utiliser en matièr~ de simple police ou contraventionnelle, en matière de délits 

commis par des militaires ou paramilitaires dans 1 'exercice de leur fonction ou 

encore des délits commis par des mineurs. 

Enfin, cette procédure est exclue s'il existe de sérieuses contestations, donc s'il 

subsiste un sérieux doute sur la culpabilité du mis en cause. 

En définitive, cette procédure de flagrant délit tant usitée dans nos parquets est 

spécial~.~ en ce sens que qu'elle est rapide, moins onéreuse et simple même s'il est 

vrai qu'elle a cks limites légales importantes. 

Aprè~. avoir tr.i(\ cmcnt rappelé ces queiques éléments caractéristiques de cette 

procédure. analy~ow n~Jintenant les différentes phases du procès. 



§dECTION 2 : Le Déroulement de l'audience de flagrant délit 

A l'instar des autres audiences correctionnelles du tribunal régional ou 

dépmtemental, l'audience de flagrant délit respecte un ce11ain formalisme édicté 

par la loi. Ain~i donc nous aborderons, en premier lieu, l'instruction d'audience fèt-?' 
1 \ 1 • l' 
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e:n secAAd. 1' issue du procès avant de terminer par évoquer les voies de recours 

ordinaires ~et extraordinaires offerts au délinquant déféré devant la juridiction de 

jugement. 

P~"RAGRAPHE 1 :L'Instruction d'audience 

Avant de voir 1 'interr0gutoire d'audience proprement dit, évoquons <f' abord les 

préf~:autions que doit prendre le président du tribunal de flagrant de délit. 

Le jour de l'audience, la première chose qu'il doit faire est d'avertir le prévenu 

qu'il a le droit de réclamer un délai pour préparer sa défense soit en personne soit 

par le biais d'un conseil choisit par lui-même ou commis d'office par le président 
~ 

parmi les avocats inscrits au barreau ou admis en stage. Par aiileurs les avocats 

étrangers ne peu\ (::t pbider dans nos tribunaux que s'il existe entre leur pays et Ie 

Sénégal une convention le prévoyant (article 404 alinéas 3 du CPP). L'avis donné 

par le président et Lt réponse du prévenu doivent être mentionnés dans le jugement 

sous peine de nulr ~ ~. Si le prévenu use de cette faculté, le tribunal lui accorde un 

délai de trois jours (~:niclc 384 du CPP). 

Il arrive quelgu~i'c:; c;u-:le tribunal estime qu'il n'est pas en état dejuger J'atTaire 

suï le fond, génér~~\,:r:cnt pour convocation de la panie civile ou de témoins dont 

les dépositions lui ]Jraissent nécessaires à la manifestation de la vérité. Dans ce cas 

de figure, il rer:\ o: · alc11·s les débats pour plus amples informations, à l'une des plus 

proches audicJ~(\..',, de llagrant délit. Car cette procédure doit être rapidement 

liquidée et sta1 L: ~. :r L'. d~tention. 

1k: ne nt \ éritîer la présence de la partie ci\ ile. des témoins et 



isoler ce:s derniers dans un lieu prévu à cet effet avant l'entame des débats. En outre 

il doit vérifier les antécédents judiciaires du prévenu lorsqu'il ressort, du prorès 

verbal d'enquête de la police ou du pro<;ès verbal d'interrogatoire de flagrant délit,. 

des. doutes ou des éléments sur le passé pénal de la personne déférée. n y procède 

soit en demandant la production du bulletin du casier judiciaire (à la diligence du 

procureur de la république) soit la production d·'un relevé d'écrou. 

Le relevé crécrou est une copie dressée par le ~:hef de l'établissement pénitentiaire 

(le Régisseur généralement) et qui comporte de:s renseipnements sommaires sur les 

jugements ou arrêts de condamnation et la date d'incarcération de ia personne. 

Dans Ct~ c:as la personne est identifiée surtout, notamment dans le cadre de 

!"enquête préliminaire à l'aide de ses empreimes digitales (ce qui est le problème 

des change:ments de nom et du coup pose le problème de la fiabilité de l'Etat Ci-vil 

au Sénégal). Ce dernier procédé est le plus souvent utilisé, comptt: tenu notanunent 

de l'inorganisation du service du casit:r judiciaire dans notre pays. Cependant, une 

lue:ur d'esporr commence à jaillir avec:)~début d'informatisation de notre système 

judiciain~. 

Ensuite, le: président vérit1e l'âge du prévenu. Le délinquant mineur, c'est-à-dire 

celui qui a moins de dix huit ans révolus ne peut être déféré devant le tribunal de 

flagTant délit. A ce propos d'ailleurs 1' article 5 66 du CPP dispose « Les mineurs de 

dix huit ans auxquels est imputee une infraction qualifiée de crime ou délit ne sont 

pas déférés aux juridictions pénales ou de droit commun et ne sont JUSticiables que 

des tribunaux pour enfant »qui sont une composition du tribunal régional. Lorsque 

seule 1··~nnée de naissance du mineur est connue, il est présumé né le trente un 

décembre de ladite année. Au cas où le fait déféré au tribunal de lilagrant délit es1 

de nature it cntraîlner une peine afflictive cl ou infamante. le tribunal rem oie lie 

mnustère a se pourvoir ainsi qu'tl a\i~.era !l peut. le ministère public entendu. 

'' ·-· 



d'arrêt con1Ie l·e prévenu fuyard (article 456 du CPP). 

Enfin le prèsid1ent du tribunal doit vérifier la nature de l'infraction visée. S'il s'agit 

d'un <;rime ou si les faits poursuivis doivent être jugés, de par la loi, par une autre 

juridiction expressément prévue, il doit déclarer son inc.ompétence. , ou encore si 

les faits ont acquis l'autorité de la chose jugée et là il doit constater l'extinction de 

l'ac.tion publique). Il en est de même lorsque les personnes défi~rées devant lui 

doivent relever d'une juridiction spéciale même si ]a nature des infractions 

pou:rsuivi~:s est de sa comnétence. C'est le cas des délits commis par des militaires. 

panunilitaires,, OPJ membres du gouvernemtnt ou du parlement d~ms l'exercice de 

leur fonction 

Après ll'accomplissem~nt de ces formalités plus connues sous le vocable:« identité 

vérifiét: conforme : ive» ; commence véritablement J'instruction d'audience:. Il est 

à préciser d'emblée que les débaLs :,e déroulent de la même manière tant au niveau 

départ\~mental que régional. 

.Ainsi, selon 1es dispositions de l'article 392 du CPP, !c président du tribunal, après 

avoü· constaté l'identité du prévenu et lui avoir donné connaissance des tàits qui lUI 

sont reprochés, constate la présence ou 1 'absence de la partie civile, des témoins, ou 

du civilement responsable.Le président interroge le prévenu sur les faits qui lui sont 

reprochés,s'illes reconnaît ou non.Il tàit un bref résumé des faits contenus dans les 

procès verbaux d'enquête,Ies rapports d'expertise,expose les p1eces a 

conviction.s ''il en existe /;écoute les dépositions de la pa~ civile ct des témo,ins. 

Les autres membres du tribunal interro::?ent également le prévenu sur les 

circonstances de temps et de lieu de 1 'infraction. Brelle tribunal effectue toutes les 

opérations à propos desquelles les part1es peuvent proposer leurs obsen·ations et 

donc discuter des preuves. Lne fois cette phase d'administration et de discussion 

des prew.e~, tem1inée.la partie civile ct k' témoins entendus.le ministère public 

prend ses réquisitions Le pré\ enu cl s'.'ll C\\nseil prést:ntcnt !ems mo\ ens cie 



défense.La partie civile ou le ministère public peut répliquer mais le prévenu ou 

son c:onseil doit toujours avoir la parole le dern1er et cela sera mentionné dans le 

futur jugement sous peine de nullité. 

En guise d~~ récapitulation, nous pouvons déceler dix phases dans le déroulem<:nt d~Y 

oj procès de flagrant délit : 

1) Comparution du prévenu 

2) Lecture de 1 'acte qui a saisi le tribunal par le Président 

3) Constatation de la présence ou de l'absence : 

-à.t: la personne civilem~nt responsable 

4\ ._, 

-de la partie civile 

-d1~s témoins 

-des expt:rts (éventuellement des interprètes) 

I salement des témoins ; 

5) Inten-ogatoire du prévenu ; 

6) Audition des témoi11s et des experts; 

7) Présentatlion des pièces à conviction s'il y a lieu ; 

8) plaidoirie de la partie civile ; 

9) Réquisitoire du ministère pubhc ; 

l 0) Plaidoine de la défense. 

Il est à si1gnaler que le ministère public peut prendre ses réquisitions tout au long du 

procès ; par exemple si les faits sont incontestables . il .réclame simplement 

l'application de la loi 

La décision du tribunal sur le siège ou en délibérQ ··l') ,1 

En rnatière correctionnelle, du fait de l'oralité des débats (interrogatoire: et 

plaidoirie des partic.s). le juge ne peut fonder sa décision que sur des preun~s qui lui 

sont apportees au cours des débats et discutés devant lui (article ·~ 14 ahnéa 2 du 

CPPI 



Après les débats, le jugement est rendu soit à 1 'audience soit mis en délibéré à une 

audience ultérieure dont ]a date est communiquée aux parties. 

PARAGRAPHE 2 :L'ISSUE nu PROCES 

L'issue du procès intervient à partir de la décision du juge qm, soit établit la 

culpabilité du prévenu soit le relaxe. 

', la culpabilité du délinquant est établie : si le prévenu reconnaît les hits 

qUJ[ lui sent :-eprochés aussi bien à l'enquête de flagrance qu )à la brurre du 

tribunal, généralement la décision de condamnation est pronon~ée séance 

tenante et le prévenu est édifié sur la détention et sur les dommages et intérêts 

alloués à la partie lésée. 

On p,eut distinguer trois types de jugements de condamnation : 

-le .iug•~ment d'abscliation qui suppose que le prévenu, tout en bénéficiant d'une 

.excuse absolutoire qui l'exempte de peine de prison, soit déclaré coupable.En 

conséquence, il doit supporter les frais du procès et peut être condamné à des 

dommages et intérêts envers la partie civile exactement comme dans l'hypothèse 

d'un jugement de condamnation. 

-le jugement de dispense de peim! : il constate la culpabilité du prévenu. d'où s'en 

suive la condamnation aux frais du procès. t'viais si le reclassement du prévenu est 

acquis que le dommage causé est réparé et que le trouble résultant dt: l'infraction a 

cessé le tribunal peut dispenser d'une peine qui apparaît alors ü~opportune.Cette 

dispense s'étend à toutes les interdictions, déchéances ou incapacités qui auraient 

pu s'attacher a la condamnation. Un tel JUgement de dispense apparaît plu~. 

indulgent qu \me décision de sursis. 

-Le jHgement de condamnation : il est gcnL~ralcment prononcé lorsque le prcH.·nu 

iuJ-HlélllC tCCO!lTlaÎt ÏC~; i'aits (]lll lu; S()ll\ imr~tltés.Parf()is les faits SOIIÎ >;]patents t'l 



évidents que même si le prévenu les nie en bloc; le tribunal le condamne à une 

peine ff:m1e ou avec sursis selon l'intime conviction du juge. Ce jugement de 

condanmation permet au tribunal d'allouer la plupart du temps réparation à la partie 

civile et obligt~ le condamné à payer les frais du procès. En outre une amende peut 

être prononcée à son encontre. 

En ~;e qui concerne la décision sur l'action civile et la restitution des objets saisis, 

lorsque le: tribunal prononce tm jugement de condamnation ou d'absolution, i1 

statue: 

-Sur la demande en dommages- intérêts nés de I 'infraction, recounr, avec le 

consentement des parties, à la médiation pénale. Le médiateur pénal, en cas de 

suc:cès de: la mission, envoie le procès verbal constatant l'accord des parties au juge 

mandant pour apposition de la formue exécutoire et un rapport au Procureur de la 

République. Le procès verbal est annexé à la minute du jugement de conclanmation. 

En cas de non-accord, le juge statue sur l'action civile. Il peut ordonner le 

versement provisoire de tout ou partie des dommages et intérêts alloués ( mticle 451 

ahnéas 2 et 3 de la loi 99-88 du 3 septembre 1999). 

-Sur la restitution des objets placés sous la main de la justice, qm peut être 

de:mandée par le prévenu, la partie civile, la personne qui prétend avoir des droits 

sur ces objets (articles 465 et 466 du code de procédure pénale). 

Tout jugement de condamnation rendu contTe le prévenu et éventuellement contre 

le civilement responsable les condamne aux frais et dépens~ ve!_s 1 'Etat (de mème 

en cas d'absolution, sauf décision spéciale et motivée du tribunal le;s déchargeant 

de tout ou partie des frais). Le: tribunal se prononce également à régard du 

pré:v,;:nu sur la durée de la contrainte par corps. La partie civile qui succombe est 

ternie des frais à moms que le tribunaL par decision spéciale ct moti\ ée la décharge· 

de tout ou partie des frais (article 462 du CPP). 



> La culpabilité du prévenu n'est pas établie: 

Dans ce cas le tribunal rend un jugement de relaxe pur et simple ou au bénéfice 

du doute s'il estime que le fait poursuivi ne constitue aucillle infraction à la loi 

pénale: ou qu'il n'est pas imputable au prévenu ou encore qu'il existe un sérieux 

doute quand à la culpabilité de ce demier.En conséquence il convient de renvoyer 

celui-~::.i des fins de la poursuite. Dans cette hypothèse si le prévenu était sous 

mandat de dépôt, il est immédiatement libéré et le tribunal ne peut allouer des 

dorrm1ages (:t intérêts à la partie civile.Cela ne veut pas dire que la partie civile 

n'y ait pas droit, l'absence de faute pénale du prévènu ne signifïe nullement 

qu'auctme faute civile n'ait été commise mais dans ce cas la pa1tie civile devrait 

invoquer l'art 457 alinéa 2 pour obtenir réparation de son dommage fondé sui la 

faute civile. Le tribunal après avoir relaxé le prévenu mettra les dépens à la 

charge du trésor public. 

Une f()is J'audie!lvl: (!chevée, il s'agira maintenant de rédiger le jugement qm 

comprend trois parties : 

a) les qualités (le préambule) qui indiquent le nom de la juridictio!l., la datE~ 

d'audience, la composition du tribnnal, les noms et prénoms des patiies, si elles ont 

comparu en personne, assistées ou non d'un défenseur, si elles été représentées et 

par qui, la nature du délit (cf. annexe) ~ elles sont rédigées par le b>reffier 

aud1encier. 

- le jugement proprement dit encore appelé Factum et rédigé par le juge comprend 

b) les motifs, c'est-·à-dire r exposé de tous les éléments de décision du tribun a 1 

(exposés des faits des moyens des parties) : 

c) le dispositif c'est-à-dire la décision du tribunal pnsc sur la base des motifs 

encmces: 

les infract1ons dont les personnes citées sont déclar0cs coupables ou rcspons:.~bles : 

'la fix~~tic!J1 de la p•:-ine. 

~ \ 



/les textes de loi appliqués ; 

/les condamnations civiles. 

La minute du jugement est datée, numérotée, répertoriée avant d'être signée par le 

président et le greffier. On y mentionne le nom du magistrat qui l'a rendue, la 

prése:nce du ministère public à l'audience, le cas échéant. Elle est déposée au greffe 

du tribunal dans les trois jours au plus tard du prononcé du jugement. 

Cependant, la réalité est tout autre d~ms nos juridictions compte tenu du volume très 

important de dossiers de flagrant délit. 

A présent, une fois le jugt;ment rendu par le tribtu1al c~rrcctionnd il restera pius 

qu'à 1' e:xécuter conformément à la loi, comme le dit 1' adage un jugement n'a dt: 

sens que s'il e:st exécuté.Qu'il soit de relaxe, d'absolution ou de condamnation, le 

jug{~ment sur le fond, en principe n'est pas immédiatement exécutoire puisque les 

voies de recours (appel, pourvoi) ont 1m effet suspensif.Ce qui not~nl}!:::t saJ~--­

transition de passer au dernier paragraphe de notre étude. ___ , ___ _ 

PARAGRAPHE 3: LES VOIES DE RECOURS: 

Quelles que soient ]a conscience, la compétence et l'inté!:,>rité des juges, ils ne sont 

pas infaillibles. Ils peuvent involontairement commettre des erreurs de~ fait ou faire 

de ümsses interprétations dans J'appJication de la loi. 

Pour que les justiciables soient protégés contre ces défaillances éventuelles et pour 

une bonne administration de la Justice_ le législateur a prévu << les ,·oies de 

recours n. Les voies de recours sont des procédures de droit public qui ont pour but 
~ 

de soumettre une decision pénale ou civile à un nom·el examen en vue de la Lure 

modifier ou mème annuler. sous certaines conditions et dans certaines limites. En 

règle générale. c ·est seulement après cc nom el examen que la décis1on t·éprcs:SI\ ~ 

acquiert dét1t1Ïti\·enH~'nl !"autorité de la chose ct peut :1lors rccc\ oir C:\'.xu11on. 



En matière pénale, les voies de recours sont «d'ordre public»; c'est-à-dire que les 

parties au procès ne peuvent pas renoncer expressément à une voie de recours qui 

leur ~est ouvert~~- Nfais elles peuvent, sans agir, laisser expirer le délai imparti par la 

loi pour exerce:r une voie de recours. Ainsi, nous avons deux catégories de voies de 

recours: 

-les voies de recours ordinaires que sont l'opposition et l'appel; 

-les voies de recours dites extraordinaires que sont le pourvoi en cassation et la 

demande en révision.. En ce qui concerne cette étude, nous nous limiterons à 

1' opposition f;:lrmée par la partie civile ou le civilement. responsable d'une part à 

l'appd et au pourvoi d'autre part. 

- L''OPPOSlTION : 

Voie: de recou1s dite de « rétractation » dont 1 'exercice a pour ,effet de porter à 

nouveau devant le même tribunal une affaire déjà jugée par défaut. Dans le cadre 

de c~ett;:: procédure de flagrant délit, même si le prévenu ne peut~~ faire opposition 

parce étant détenu ou avisé de la date d'audience, celle-ci peut ètre formée par la 

pmtie civile ou la personne civilement responsable. Ainsi l'article 480 CPP dispose 

que la personne civilement responsable et la partie civile peuvent former opposition 

à tout jugement par défaut à leur encontre dans les délais fixés par l'artïcle 478 du 

méme: Code, lesquels courent à compter de la signification du jugement à personn1~ 

ou à domicile ou à compter de l'acte d"exécution. Ce délai est de trente (30) jours si 

la personne réside dans le territoire de la République et de quarante cinq (45) jnurs 

dans les autres cas. 

·f \ 



- L'AJ'PEL: 

Pour garantir une bonne justice, le législateur a voulu qu'une affaire jugée puisse 

être soumise à l'examen d'une deuxième juridiction supérieure à celle ayant 

procédé au premier examen. Cette voie de recours qui permet au justiciable de 

bénéficier du double degré de juridiction est l'appel. 

Il ~~st une voie de recours ordinaire dite de réformation dont l'objet est de porter 

devant une juridiction supérieure une affaire déjà jugée en premier ressort:. Nous 

bornerons rtOii:re étude à 1' appel interjeté contre une décision du tribunal de flagrant 

délit 

En matière pénale, 1 'appel contre ]es jugements rendus par le tribunal correctionnel 

est porté devant la chambre des appels correctionnels de la cour d'appel 

ten:·iî:orialement compétente (article 483 du CPP). L'appel des jugements ck simple 

polict: rendu par les TD est porté devant le tribuna] régional. L'appel n'est 

généralerTJ.ent recevabJe qu'après jugement sur le fo!ld et en même temps que 

l'appel de c'e jugement (article 496 du CPP). Selon les dispositions de l'article 484 

du CPP, il peut y avoir appel à l'égard des décisions du tribunal correctionnel de la 

part: 

-·du prévenu (et éventuellement de la personne civilement responsable)., pou:; le:s 

jugements les condamnant ou leur faisant simplement grief; 

-du procureur (et du Procureur Général), pour tous les jugements qu'ils soient de 

relaxe, de condamnation etc ; 

···d'une administration publique (eaux et forêts, douanes etc), pour les jugements 

rendus dans les affàires où cette administration exerce !"action publique ; 

-de la partie civile (quant à ses intérèts civils). pour les jugements lui refusant 

tout ou partie des dommages-intérêts réclamés. 

S · ag.J:~sant du dela1 pom hHrc appeL il est nonnalement de trente jours Cependant 

-L: 



lorsque: le tribunal correctionnel, par exception, statue sur une demande de mise en 

liberté: provisoire, l'appel doit être formé dans un délai de vingt-quatre he\1res aussi 

bien en matièn~ correctionnelle qu'en matière de police et pour toutes les parties au 

procès. Toute:bois, le procureur de la République a un délai de quarante cinq jours à 

l'égard des jugements rendus par les tribunaux départementaux (articles 485,486 et 

535 du CPP). 

Quand une seule partie fait régulièrement appel dans les délais réglementaires, les 

autres parties peuvent répondre rar «un appe! incident» et disposent à cet effet 
-

d'un délai supplémentaire de cinq jours. La partie qui s'est abstenue de fain: appel 

d'un jugement, bien qu'il ne lui ait pas donné satisfaction, peut ainsi répondre à 

l'appel de son adversaire qui n'aurait agi qu·eu fin de délais (articles 488 et 535 du 

CPP). Si le délai supplémentaire de cinq jours n'existait pas, le Ministère public et 

la partie civile se trouveraient forclos et ne pourraient plüs faire appeL Ainsi le 

prévenu seul appelant ne pourrait être condamné qu· à une peine inférieure ou égale 

à la première prononcée. D'où la nécessité de l'appel incident. Le point de~ départ 

du délai d'appel est le prononcé du jugement (c'est toujours le cas pour lt~ 

Ministère public). Cependant il existe quelques exceptions à cette règle. La loi 

prévoit un certain nombre de cas où le délai ne commence à courir que dujour de la 

signification du jugement, quel que soit d'ailleurs le mode de cette signification. li 

en est ainsi : 

-pour le prévenu qui a demandé à être jugé à son absence (lorsque le prévenu cité 

est passible d'une peine d'amende ou d'une peine d'emprisonnement 

inferieure à un an, son défenseur sera entendu (article 398 du CPP ). 

·-Pour le prévenu qui, sans excuse valable n'a pas comparu bien que 

régulièrement cité. 

~- 11 faut préciser que ce' deux exceptions ne sont P'" applicables a cette 

pro.1cedure de fb.!Irant délir 



Il est à noter que le procureur général dispose d'un délai de trois mois à partir 

du prononcé du jugement 

L'appel est fmmé soit : 

··par déclaration au greffe du Tribunal qui a rendu la décision attaquée. Cette 

déclaration doit être signée par le greffier et par l'appelant (ou avocat ou un 

fondé de pouvoir spécial), dans ce dernier cas, le pouvoir est :annexé à la 

requête (artic:le 490 du CPP) . 

... par lettre remise, contre récépissé au directeur de l'établissement pénitentiaire 

lorsque l'appelant est détenu (artic!e 491 du CPP). 

Le Procureur général forme son appel par déclaration au greffe de ]a Cour qu'il 

notifie aux pefs,Jnnes contre qui il est appelé. 

L'appel peut être formé contre tout ou partie seulement de la décision attaquée. La 

cour qui connaîtra à nouveau de l'affaïre ne se prononce que sur le seul chef de 

condamnation, objet de j'appel. 

Une n::quète contenant les moyens d'appel peut être remise au greffe du Tribunal 

dans les délais prévus pour la déciaration. Elle est signé~ de l'appelant. La requête, 

avec les pièces de la procédure est envoyée par le Procureur de la République au 

parquet de la cour d'appel. 

Le délai d'appel de trois mois accordé au Procureur général n'est pas suspensif 

Pe:ndant le délai normal d'appel l'exécution du jugement est suspendue. Cc 

jug1ement n'est pas exécutoire pendant le délai d'appel et jusqu'à l'expiration de ce 

délai le Tribunal ne peut statuer sur le fond (s'il s'agit d'un jugement ADD ( Avam 

Dire Droit) stan1ant séparément sur la compétence ou sur un incident et ne menm1 t 

pas f]n ù la procédure. Outre cet etTet suspensif l'appel à un effet dévolutif qui est 

de saisir les juges de l'appel. Cc principe a quelques exceptions ; 

- mal~.ré rappel du \;l inistère. le détenu absout ou condamné seulement a 

l'amende ou avant subi une detentiC'Il pré' enuve ég.ale ou ~upet H.:'urt: <l i<J 

Ll 



'-) . CONCLtTSION 
~ 

'-l ~,.)'­
. "li .,~ 

~~.{Ainsi, notre étude sur la procédure de flagrant délit arrive à son terme. La 

l( ~~~:v revendication d'une justice rapide est ancienne et a toujours fait l'objet de maintes 
J' -f.;' 

j .~. ,1récrimLinations de la part des justiciables. S'il est vrai que la commission d'actes 

g .... ~' criminells ou délictueux est un fait indéniable de 1 'histoire de la société humaine, il 

faut œconnaître que ce phénomène est beaucoup plus aggravé de nos jours à cause 

de !"accroissement galopant de la population, die la crise économique et de cellle des 

valeurs, de la recherche de gains faciles contrastant ainsi avec l~~s difficultés de 

fom1ation et d'emploi de cette jeunesse désemparée. Et cela a eu comme 

conséquence la recrudescence de la violence, du banditisme tant en milieu rw·al que 

dans les centres urbains 

En e:ffe:t, il ne se passe jamais de jour sans qu'on n'entende ou ne lise dans les 

médiats des actes et faits délictueux portant, du c:eup, atteinte à l'ordre public .. 

Ains1i, Ges infractions à IH 1oi pénale, très diverses, vont des contraventions aux 

crim<~s en passant par les délits. 

DésoJmmis, la plus grande équation est de savoir comment concJiher cette vieill~~ 
\J ~ VJ-..1 ..0-­

revend,ication d'une justice rapide, efficace à la montée du .L cont(mtieux 

correctionnel ajoutée à 1 'insuffisance des moyens matériels, logistiques et humains 

dont disposent nos cours et tribunaux ? Autrement dit, comment notre système 

répressifs 'attache-t-il à concilier la protection de l'ordre social et la sauvegarde des 

libertés individuelles? Droit pénal et procédure pénale visent à y pourvoir par la 

mise en œmre de trois principes : 

-le principe de légalité (pas d'infractions et pas de peines sans textes) : 

-le principe du respect du droit de la défense : Il faut donc appliquer le droit pénal 

à des ~!tuatitJns individuelles et précises. f:t c'est le rôle de !a pr<lCi~dure pénale 
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PROCESd'VERBAL D'INYERF~_OG!~ ~rn 

DE r:;_AGRI~NT DELr~· 

Du mu1, de 

P:H devant llOU', 

Le Tnbunal RcgiCHJal de: D1ourbel. asstste de: lïntèrpr·c;;,,• de· ''''"' c c.tllill _·: _ 

a et~ condUit !'1nd1.\ tdu arn~.~ en flagnv11 ddtt. lèqu::>ltnteql,:lk .l ,\~cl:Hc.' ,, 111. ti,L _ 

pvur consell !\laitre ______ ----~ ~-- _ 

qu1 sa1s1, s e:;t p1esentc el L:î procedure mlse a ~a cllsp~..H::'''I 

\.;·a pu ètt·e satst_ 

\'.hè n·~, l'li se pr::sentt:r \.bth 1,> ::,cilk•l - ,,-:!.11· 

Par la sutte, il a sa1s1 rq)ondu ~1 ses quèst1ons 

Je me nomme 

né{e) le 

et de 

Profession ________________ stt.uation coilJU~! _ 

enfants _________________ adr~s:.;e 

nombre de condamnations .' ser\tce miliume 
----··-· 

L'informatiOn qu'tl è:Si mculpé __ ~ 

-------------

---------------- -

-------- -----------

-----------
Infractions prevus 1et punis par ___ _ 

-----------------

.. ' 



) ' .~ 

t'\ qui.' \\t i.:s nsqlli:s ck i:,•uhle de l'ordre pub!tc 
\'u SO!l 111all(jUl~ dè ;!afallliè dç repr~Sèl'llaliOJ11 c,;'f1 JUS!ICc' 

\'u b n~cesstk de f'' '-'~er-. aiton des d<.:ments ck pre uv,· 
\'u son passé péna1 
Décernons mandat d-: dépôt contre lui 
( c' iatSSOllS èil ltbert-: prO\ !SOif<.! 

Lecture t~ute, l' l!lCl:lpé persist:.> :.'t signe a,·ec nous 

·' 

.: 1 :u: li 

.· 



1 

l 
1 

1 
J 

\ 1) l' 
\, 

1\ f; 

MANDAT DE DEPOT 

Vu l'arttcle 94-{)7 et t)g du Code de Procr~dure Pénale 

Prénommé 
--~- ··----·----·------------------------·-···-----

N ~( e) le _____________ -----------·---····-------- ·---

Fils de et de 

Profession demeurant à 
·--------~--.. --- ----- ------·-·-·-----·-··-·----

-------------------------------·-·--------··------

Inculpé _____ _ 

---- ·---------·--·- --··- ·-

.• 1 ... ~...-us et punis par les articles ·-----------·- _____ . 
Ln•.)t~l:<-ii' au Surveillant-Chef de ladite maison d'arrèt de le retemr en dépôt jusqu·a ce qu'd 1211 son 

m. tr em12n t t', donné. 

REQULRt J · .• ":out dépositaire de la force publique auquel le présent mandat sera exhtbé de prèter 

main forte pour son , · .érm on en cas dt: besoin. 

!En foi de quoi, le pré,~nt ll)âlid?t ;tété stgné p;n .;ll~!s PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE et scellé 

de r1otre Sceaur. 

Vu et écroué à la Maison d ·arrêt 
et de Correction de Diourbel 

Diourhel. fe ......................... . 

LE SURYEILLANT EN CHEF 

Fa1t en notre Cabmet 

/)iourbel. le ... 

LE PROCUREUR DE LA RE:PLBLIQUE 



N·· ........................... :··········du Jugement 
--~~--_.,.-

N · ..................................... du Parquet 

te Minislère Public 

ET ......................................................... . 

...................................................... P.C. 

CONTRE 

•• .-~·· ...... '' ..... 0 •• - .............. "" ............... ' .............. ··~·· 

........... ' ................... ,,~ .................... ~ ...... '·- ............ .. 

• o • o• •• o •• "' • • •O o o 0 0" o 0 0 '"'" ·~ oO 0 ••••• •• n, o o o • .oO .,., •• • • o oo •••• o 

NATl..IRE Dll [}ElLIT 

........... ........ , ..... , .................................... ~.-·····~~-······· 

............... ~ .. ···•••• •• .......... ••• •• •• •• ........... • • •• •• • •• .... r ·····-

.......................................................................... 

FLAGMN.!S DELTI~. 
Ou 20 

A l'audience publique du Tribunal Régional Hors Classe séant. à DAKAR. (Séné-ga.!) 

du ...................................................... deu)( mille .............................................. ~ ...... tenue pour 

les affaires de police correctionnelle. par, M .......................................................................... . 

Jug~ au siège, Président .......... : ............................................................................................... . 

En présence de M .......................................... ~ ..................... ~ .. Substitut du Procu11::ur 

de la République et ........................................................................ _ .......................... Gr1:ffier 

a été rendu le jugement ci-aprés : 

Entre : 1 °) M. LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE, demandeur 

ET 2°) ..................... ~ ............. ~~:~.:~~-=::..=.:~: .. ~:::::=.~-~:~·::.:·.:=~--~~~--- .-.. : ....................... . 
partfe civile intervemmt al'auâaenëe· comparant et concluant 

................................................................ _ .................. · ........................ , ....................... d'une_part 

Et!_ nommé ........................................................................................ : .............................. · ..... . 

. . 

------- . -................. ' ............ ~ ..... ~ .......... -~·-····-~ ............... ·-···· .............................................................. ~ ~·h····· .................................... ~ ... '~. . ...... . 
---.· ··-~ ...... ........... ~·~··~···"'·"···· .. -· .. ··-•&•·················----........ ;.... .... --.-...-.-.... ·--·--... ................ - ......................... - .. _..~,.--... .. « .... ., ................. .. 

••••••••· "'"'"•••••• .. •• ••••••••••• .............. ,, •••••-•o•••••o•••• .. ••••••••••-•,....•o•••••••••••·•••""'"uo•••••••••-• ... ••••"'"""-"'""''•••••..,.,~••••• ,.,..., ... 

········-················· .. ···········"'·······-... ••••••••• .. ·-·-... , ·--········-······-············~···"·•··· • : •• , ................ ooo ......... ~ .. 

.... ..... ••• ...... •• • ..... ................. ow ................... --··-··. 0 .................................. - •• '~' " ••• , .. • • •••• ·~ ........ '. • '... • • " •• 

... o ................................. 4 ........................................................................................................... o ................................ , ....... .. 

' ''"''''"""''''' oo•••• ••••• •·••••''""''''"'"'••• "'"'""'''' ••••• ••~••••oo'•••••••••••••..-•••• ••••••·••••••u••••·••••••••• • ,,, .. '" ·•••••••••• ••••••••• 

................ oo• .................... ' ··~· .................................... ··-···-······•o• ..... ~-· ••o•~··••"• .. O•••·· •••••.•. ' ......................... . 

• .. •• • • • • • • • ... • • • • • ..... • .... • • ..... .... ... • ,, ............. 0 ·- •••••••• ' .... •o ..................................... ·~· ••••• '. • ..... ' •• ~ ....... ··• .. ~ ................. . 

Pré'.re:-!U .... ····-·---~-de ........... ~ •..... ~ .. o·······-.............. ; . .: ... ~.-~ .. ~· .... -... , .. ; ........... ~ .. 

Compamnt à l'audience en personne assisté de l'intt:rprëte assermenté ........... . 

. . .. . . ...... .. . . . .. . ..... . . . . . . . .... .. . ~ ........................................................................ -· .... ' ..................... ,. ........ -............ . 
et de Maitre ............................. Avocat à la Cour ................................................. Conseil 

d'autre part : 

Interpellé_ par M. le Président à l'audience du ......................................... ., ........... .. 

deL:x mille ............................. conformément à l'article 384 du C.P.P 1_ pre·.,enu a declaré 

··ouloir ~tre jugé imrnèjiJ.éement. mais 1\>ff.aire a été renvoyée à l'audie:1ce :h .................. . 

....... ~-our production Je son bulletin n° l et audition de temoi:1. _.\ ïao1~e 1 ue b ~au:,e. 

M. le ?rrKureur de 11 :t:~Ut·ltt;"c :1 expos~ qu'i(avait fa.it CGmp;,raître ie pr.~·.-~ru .sus;;ornmé 

po.r dcv:qc ·le id::-::;:;~! .. 1'audie•.1ce de ce jour pour se défendre ,:;n ;:;isun d~ 'n çtt!''·~:1tion 

ci-dessc:s ind I(;L:èè. 



, ... Ensuite, n a ~té proc~dé à !audftion.}1ors la présence 1 ·······:· .. un ........... d ...... , .. autre ....... " d ..•..•.•. 

~· .. : •••• : •• nrndui1~ par i~ Ministère :Public. Avant de déposer 1 ......... dit .......... temoin .•....•.. fait serment r:- 1 

de dire toute ta véritt!, rien que la vérité. ' 

n : . .: ... _ .... -.. dit ltl'êtlre ni parent, -di allié, ni domestique ................. d ...... - ... ::·~-- prévenu .................. . 

Et le ....... ..: ... pré·venu ... ~ ........ été interrogé ...... ~...... . Le Grreffier a tenu note des ~larations d ............... . 

témoin ... et: denéponse~ d ............... prévenu ... le Ministèoe Public a résumé l'affiùre et requis, contre 1 .. . 

prévenu ..... l'application de la loi. L .•.... prévenu .. ,1' et ...... défenseur ...... présente ........ moyens de 

défense. 

Pais le Tribliilai 3flrés avoir délibéré coofOtxnément à la loi. a statué eo c~ te.tœes : 

Le In 'buna! : 

Vu les~ du dossier : 

f)ui 1 .. _, l::rré'renu ·-:" ~ ·--;~----· inteti'ogatoire 

Oui le témoin, en ---··--·-· déposition orale., serment préalable pr@té; . ·. . . . . 
.. {)tri la partie civile~ ces concl~ le Ministèr.e Public en ses réquisitions 

prévenu en ..................... :.. .. --....... ..:._· - .. --...... mayens de défense. 

Ap~ eu av•oir délibéré conformément-à la loi 

•L•~··-••-•••-::••e••••••••••• .. -,.-·-•-•••••••-••••••--~·-·•-••-••-•--•-•---•••,.•••-•••••••••·-----•--•••••--·--·-----·•-

···-···-····------··---···-·--·------------------·-···--····--·--······-... ····-···-----;_··--.-o:--·---·-=--··--
.. A~.:.;:!: _ .. ·-···-····-- ···---·---·--......... · ... .:..:;.·iï.LNi.la;i. .... ·-· .~rie 

····-.. ··-·-··---·-··-·-··-·· -··--·--···-··-.... --··----------··-·-·-··-................ -.. .................... -... -· ............... _ ........... -...... ., ...... --.-

..... _ ·- _ ..... ---·-···---··· .. ----~-----··---·----.- .... --··---~ .. - .................. ~ ............... -., ......... . 

..... _:·----:-·-··-·-,..·'!":"~~: ... - .. ~~ .. --------... ·~-:~-~~~~·~~--~--------."""!'··- -.-. -----·'":'-·---·---·------~---- .. ~ 

____ ,,._, __ ,..,,..,._,,. .. _________ -: .. ...,.••••••• .. ~·-•-•••"••,...,. .. .,._.., ______ .,...,,..,..;....-•-••••-••-•-•••-a•••-•••-•-•••••""'""'--'"'"'~-

-----···-·-·-.. -·----------····--······-····-··-··---·--···--·-............... _ ....... _ .. __ ....... -..... .----·····-····-· .. .. 
-·-····-.. ·-·-···-...... -.... -·-··--·-- .. --·········-····--··-···-·-... ······~·-··- .......................... -....... _ ................ -.................. ---·--·······--· ... .. 
......... _ ............................ -........ --.-· .. --.. -·-····-··--····--·--·--··-·····--··-·-··· .. ·--······-·····--.... -·····-···-····-···········-·· 
....................... " ......... - ................ ·-···--------··~-·~··· ....................................... !"'"' .............................................................. - ........... -·-······'"'···-·'"···-...................... .. 

................................. _ .............. ~ ................................. -....... _ ............. _. __ .... ,. ....................... ~.---··-············ ... ········ .. ·•• .. <••··········-········· .. ·····"'•"""" __ . 

... .......................... '""f'"''"''""''"'"'"'" __ , · .................... -·· .................... ~·. ····~·-········ ...................................................... - ................... --.............................................. ... 

····-·- ••• ·-· ...................... ~.' ... ~····· ......... * ............................................................................................................................................................... ··········-·· ...... ·:-

•••-• ••••• ,..,.,.. .. ,. ••. ,,.,.,, •• , '••"" Oo •••••' "'"' •• • '•~•••••••••'• ••• •• •• ••••••••·-···•' ••••••••-••••••"'• oow•••••oo ooooo•••••••••~••-oo .. -.,.,.,..,.,.,.,.,..,,.,.: ............. ,..,_.,.,.,.,..,.,.,..,,., ••••• •• 

-· ...... ·-··-·-···-·-·········"r·-- .. ····-·········· ............................................ - .............................. .. 

.................. ................ ..... ................. ~~·············-······················-···· .. ·····~······-~·············-·····-····· .. ··················· .. -·-···~······~········· 

...................................... ···-· .......... " .... -.... -. ·····----- .................................... -~· .. --~-- ........................ _ .. ··-···-·· ................... _ ................................................. ·- .... .. 

........ ............. " ............... ' ................... ·-· ... ~ ........................................................................................................................... _ ... _~ ......................... _ ........................ . 
. 1 ............ ~ .................. ,. ... ,,, ............. " ......................................................................................... ····-····· .. ············ .. ······ ................................................................ . 

o • •• 0 o 4 ••' •O •• "• 0 • "" 0 '•• '" >oo '> •• • • ••·' •' • • ~·• • e • • •• • • ~- ••" 0',.... ••• •• ••••••••' ••'••• ••••••• •• ••• • ••--••••~""'"" •-• •• •• ..... , •• ,. .. ••• • •-• •••••• • • ~•·••••••••~•· •• 4 •oo• "•••• • '"" 

<\ttend·;r q:ue ......................... -..... . ··~. -· ... -~ ..... ~ .......... ·-·~ ........ . ................ déjz él.l.O ... ~ _)dilffiné 

L:.. . ~ ..................... . ...... .... ·--·- -...... _ ..... par le triounal cO!T'èCricrc.11.e! d ·-- .... -...... _. 

..f'ecçrisonnement pour ·- cc-mmis le ................. ·-·-·-·· .. ··-··-·-··--



Que les Wfs. DlOtiyatJ•t la poursuite-dont ......................... robjct oat été ccrnmis aprés que la eondaronatio~ · 

proao1:lcéo con~·················-······: ................................... fut devenue défmitivc, et moins de ciDq ans aprés 

l'exécLttion dl: la J>eme. 
Que dans; cétc:onditlt:>ns : ................ ;· .. - ............................. : ............................................... : .......................... ~. 
se trouve:.: .......... : ....................... : .. er1 état de rëCid\ve légale~ termes de l'article 44. du C9de pénal. 

Mais attendta qu'il existe dans ·la cause des ci.rcons+.ances atténuantes qùi pèrmettent au Tribwtal 
' 0 • • • • • • -

de i:2ùre nppl.ic:ation au prévenu des dispositions de rarticle 433 du Code P~rial. 

Attendu que ................ , ............... n'a subit jusqu'~ présent aucune condamnation à remprisonnement 

pour· c1'ime ou délit de droit commun. Qu'il échet de la faire bénéficier du sursis prévu 

par les articles 704 à 707 du <:ode de Procédurè Pénal. 
Syr leLÏ!J!ttîlt3 civils: ...................... .,. ...... _ ................................................. :·~: .. :·· ..................... : .......... .. 

AttendU' que: ~ .............................................. ,_.: ........ - ... :.~:._ ....... ~ .. : ......... :~ .. -~..;~.r:~:·.~;~::;:.:-...... ~.-...... . 
à dé:clarer sé cons~er partie èivile et a tonclu qu'il 'plaise au Tribunal à condamner le prévenu Il lui 

verser la sonune: de ............................. , ....................... -::-· .. -~.-........... francs à tÏtfe de doounages - intérêts. 

S!L1L.fi~~ J\tttmdu que.-iadite constitutitn:l est régulièfe, qu'i1_#4et 4~ la -receyoir 
. . . . 

Ajf.fiitïêr: Attetidü que· la Sri- demâildêe parait juste"' et fondée qu'il éthet cry fiütë· droit. 

At!endu ·que la. semme demandée parait ·exagérée et ·que le Tribunal possede des éléments . ' . 
d'appréciations suffisants ~ fuœr à .. _ .. - ..................................... - ..• francs la somme à l~ allouer 

"C>ëcla~P. ............. ,..... . ........ .. .................. .. 

an.eiru;_ et ;;:Quvai:r~eu ... "" ................... - ... - ...... ~ ... ..,fuit .. -~··· .. ··~·-·---......... - .. - ... ~ ........... .:. ... ~-. 

::~ Peur la ïétJœ.:iSlil&: ilil ~ GPilUcaoün àe'i œxtes s&.o.--v.ses 

; ... ~., ........ ·.-.......... :,, --- .. -------....-....- ..... ··--............. -..... -·--· ·-·-··-···· ... --:.---···········--····---···-··--···---·····-~---· ........... -........ _ ·-· .. . 
.. -.............. -............ '·• ... _ ... ,_ _____ .................. _____ ...... :--···-··-·····-··----:.. .. - .. -:....~ ... -... ~ .. -···· .. ··-·--····-·-·-~·-··-- .. --·· 

............ _ .................. -.................... _ ..... .,.. ...... _ ... _ ............................. ____ .. _ ............... -.......... -.................. _ .. ;... ..... _._.. ... __ ,. _______ .......... _ ..... -.. 

....................................... __ ... _ ......... -.................... -......... _ .• _____ .... ; ............................. -......................... ______ .,,._,._ .......... _. ______ .. ______ .,.., ....... , . 

........ 6 ............................ _____ .. ,_ ....... _ ........ : ................. _ ....... _ ...................... • ................ - ........................... _.. •• .._ ........................................ - ........... - ... . 

""·-···· ...... ·-~·--........................................ -............. -............. -....................... _ ...... _ .............. ,~.-· .... ·-····· .. ·•"• .................... ___ ,._., ........... -..... ..;.. ............... _ 
............................ -;:;._ .......................................................... ______ . ___ ..... .-..... _.,, ............................. _ ......................................... _____ .. ______ ... , ___ _ 
.. -····~··· ............................ ~ ............................................... : .......................................... ~ .... ., ................... ._._ .. _ ..................... ~ ............ ~ .............................. . 

••••• ........ """""'•••••••••••••••,.•••-••••Or•••••••••••••••••••••••~"•••••••••-·~•••••••••••o·•~ -~•<< ••••~•••••• -~•••••• ..... . 

.. .. ......... . .. .... ...... : .............. ~ ..................................................................................... , ·~····· ............................................................ ···-· ......... .. 

, ...... ······ ............................................................................................................................... ~---.......................................................................... ._ 

. -· ..... , ......... ·- ..... -· .. ··-~·-·.- ........ --- ................ ·-· .... ·~ .................................... -~ .................................. -· .............. ········- ......................................... -.... : 
.. '• ..................................................................... ··: ~ ~ ................................................................... ·-~- ............................................................................ w .......... ... 

Dit qu'LI sera ~1ursit à_ l'exécution de la peine ...... : ......... _ ...... : ......................................................... - ..... ,. 

<:izu~s le!; c:ondition.s én~ncé~:s par les i.lrticles 704, ï05 et ï07 cu C.P.P. 

\1. ie Président a ave•ti l ........... condamné ............ qu'en C2.5 de nouvelles :::ondamnations .. dans les 

.:onditiuns de. l'aride 707 précité, la première pci~1e s:::n ex::cutée ~ns confusion possible avec 

i.i ::ecc.nd~. e< que k:; pdnt~S de l:J récidive seront encoum,~s dans les termes de l'art:cle 44 ·du CoCle 

·~éna~. 

'· 

, 



Il 
li 
~ e. 
JI 

En statuant à fins civils ........................................................ · ............. ······· ····· ...... ,. · · .. ····· ·········· .......... · · · ..... ··· · .... . 
"Re . . 1 • • • 

~rt ········-···················:····························-··· .. ··•······························· ............. consntutJon de partie civile 

"co,ndamne· .............................. ! ...................... : .......... : ............................................... à lui verser la somm.: dt.• 

~··········- , •••••• ·····~················ ............................................................ ••••••••• ...................... ,. ·'· •••••••••• 0 ................... , ................. . 

...................................................................................................... ;··············-··················"""'"''""'""'"•·····-................................. . 

.................................................. - ........................................... , ............... francs à titre de dommages - int~rèts 

Le con.damne en outre au remboursement des fi-ais liquidés à la somme: de : 

·············:-······ .............................................. ~ .............. ·····-·················~······· ···········~········· ....................................... ,, . ' ................. .. 

············:·······················-············-·······-····························-··········-······-··· .. ········································ ··-··········· 
Fixée au minimum la durée de la contrainte par corps : 

............................ ~ ....................................................................................................... · .............. ,, .................................. ····· ............ . 
L~: t()t;t_ par application des textes de loi sus· visés et des articles 

............. _. ______ ... , •. - ..................................... -.-······ ·-···-·······-·······················~····.!••·············.~ ·-·~· ...... -~ .............................. ···~-~ 
··~··:~~~::--~-~-~~~~~~~,!-·"!'······; ............................... ~ ................................ _-······························ ........................................... ···~·· 

..................... _ .... _ .............. --········-· .. ·-······················ ...................................................................................................... .. 
-·-···-··- - --·--- ---- ---·· - -·-·-· ··-·····--·----·- -----·- -- -- - .. -·-··-........................ ··-····· .. ······-·--······-··· ................... -····· ..................................... , ............... -~- ... ···· .................................................. ' 

····---····--·-············--·-···--·-·-·········· .. ·····-·-···---·······~·-············-;. ..... -............. .;; ............................................ _ ........... . 
·-··· ...... -.: . ...;· .. ··~-··-··-· ......... ..;. .................................................................................... ·····- ..... ~-............ ··-··· .................. ··-··· ....... -:. ....... ;. ............. . 
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